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Une échappatoire fiscale coûte $300 millions aux contribuables 
M A U R I C E J A N N A R D 
du bun v i de La Prevsc 

OTTAWA 

T out en donnant son appui au projet 
conservateur d'instaurer une taxe 

fédérale sur les produits et services 
(TPS), le Vérificateur général du Cana­
da, Kenneth Dye, estime qu'il faudra ap­
porter un correctif sérieux au mécanis­
me actuel de perception de la taxe de 
vente. 

Selon le dernier rapport annuel de M. 
Dye, le trésor public est privé d'une 
somme annuelle de $300 millions en rai­
son du trop grand nombre d'échappatoi­
res fiscales dont peuvent profiter les en­
treprises. 

Pour éviter d'avoir à payer la taxe de 
vente fédérale actuelle, certains manu­
facturiers mettent sur pied des sociétés 
de commercialisation comme canal pour 
écouler leur marchandise de façon à ob­
tenir un avantage fiscal. Selon M. Dye, il 
y a eu au cours des dernières années une 
véritable prolifération de ces sociétés de 
commercialisation et de distribution. 

Ottawa estime que la perte fiscale qui 
en découle varie entre $300 et $350 mil­
lions par année. Pour le vérificateur, 
cela veut dire que les autres contribua­
bles, «ceux qui ne peuvent pas tirer parti 
de l'échappatoire», sont imposés à un 
taux plus élevé. 

Le ministre des Finances, Michael 
Wilson, a décidé dans son dernier bud­
get de ne pas corriger ce défaut dans la 

taxe de vente actuelle. «Le gouverne­
ment est conscient du problème, estime 
M. Dye. mais comme celui-ci sera élimi­
né avec l'entrée en vigueur de la TPS. le 
premier janvier 1991, le gouvernement a 
décidé de ne pas faire échec à l'échappa­
toire entre temps. Il compense plutôt la 
perte de recettes en augmentant le taux 
de la taxe de vente». 

Le ministère fédéral des Finances éva­
lue lui-même qu'il a été prive ainsi de 
S 1.5 milliard au cours des dernières an­
nées. En février 1988, le gouvernement 
annonça dans le discours du budget des 
mesures pour enrayer le problème. Il est 
revenu sur sa décision en avril dernier, 
invoquant la mise en place de la future 
TPS, qui devrait corriger le défaut, selon 
le ministère des Finances. 

Entre temps, selon M. Dye. le trésor 
fédéral continuera d'être privé de som­
mes importantes, allourdissant ainsi le 
fardeau des autres contribuables. Avant 
de mettre en place le nouveau régime de 
la TPS. le vérificateur a un message pour 
Michael Wilson: «Il importe que le mi­
nistère analyse ces faiblesses et prenne 
des mesures, au moment de la mise en 
oeuvre de la TPS, afin de réduire au mi­
nimum le risque de les répéter dans le 
nouveau régime fiscal ». 

Le rapport de Kenneth Dye contient 
d'autres exemples très précis où le gou­
vernement fédéral pourrait faire des 
économies majeures en gérant mieux ses 
activités. Le domaine des télécommuni­
cations est un cas typique. 

Ottawa engage chaque année prés de 
$1 milliard de dépenses en biens et servi­
ces relies aux communications pour ser­
vir le public ou pour son usage interne. 
La transmission seule des données coûte 
$150 millions environ. Le nombre élevé 
de réseaux de transmission et l'absence 
de prévisions sur le traffic des données 
entraîne des coûts supplémentaires. 

Le bureau du vérificateur estime que 
des économies de 20 à 30 p. cent pour­
raient être réalisées si les réseaux de 
transmission étaient mieux intégrés, ce 
qui réduirait de $30 à $45 millions la 
facture. Comme le domaine des télécom­
munications est en pleine expansion, les 
économies iraient en augmentant dans 
ce service. 

Lac Meech: trop tôt 
pour sonner l'alarme, 
soutient Québec 
C I L L E S N O R M A N D 
du bureau de La Presse 
QUÉBEC 

•
I est encore trop tôt pour 
sonner l'alarme, a-t-on indi­

qué, hier, dans l'entourage de 
Robert Bourassa, tandis que le 
premier ministre lui-même 
s'enfermait toute la journée 
dans un mutisme obstiné 
quant au sort qui était réservé 
à l'accord constitutionnel du 
lac Meeoh. 

Tandis que l'opposition pé-
quiste jugeait inquiétant le si­
lence de M. Bourassa, le bu­
reau du ministre Gil Rémil-
lard, responsable des Affaires 
intergouvernementales, an­
nonçait dans un bref commu­
niqué qu'il rencontrerait les 
journalistes, à 10 h 15, aujour­
d'hui, pour commenter les rap­
ports du Manitoba et du Nou-
vcau-Brunswick concernant 
l'entente du lac Meech. 

Entre-temps, l'aile parle­
mentaire du PQ juge que le 
Québec est désormais plus iso­
lé que jamais et que M. Bouras­
sa doit envisager sérieusement 
l'échec de l'accord, et que 
«cela ne constitue pas un dra­
me pour le Québec». 

Non, Robert Bourassa ne se 
cache pas, a fait savoir hier un 
porte-parole, Ronald Poupart, 
selon qui le premier ministre 
et M. Rémillard, de même que 
leurs principaux conseillers, 
étaient à lire tous les textes 
avec le plus grand soin, afin de 
bien s'assurer d'en compren­
dre la portée réelle. 

Il n'y a pas de panique au 
sein du gouvernement, assure 
M. Poupart, ajoutant que la 
volte-face du premier ministre 
du Manitoba, Gary Filmon, 
qui se montre inflexible, 
n'avait rien de nouveau par 
rapport à ce qu'on en connais­
sait depuis quelque temps. Il 
n'y avait donc pas là de surpri­
se pour M. Bourassa, soutient" 
il. 

Dans l'entourage du premier 
ministre du Québec, on se ré­
jouit toutefois de l'attitude 
plus conciliante du Nouveau-
Brunswick, qui appuie les cinq 
conditions imposées par le 

gouvernement du Québec, y 
compris la notion de société 
distincte. 

À Québec, on ne croit pas 
que la situation soit irrécupé­
rable. 

«En avril 87, personne ne 
s'imaginait qu'une entente se­
rait signée au lac Meech, le 3 
juin de la même année. La fin 
de semaine précédente, on 
n'aurait pu le prévoir, et pour­
tant, nous sommes sortis avec 
une entente signée par tous les 
participants. 11 est trop tôt 
pour tirer des conclusions pes­
simistes», explique le porte-
parole de M. Bourassa. 

Ce qui est survenu ensuite 
est dû à des élections qui ont 
porté trois nouveaux gouver­
nements au pouvoir, au Nou-
veau-Brunswtck. au Manitoba 
et à Terre-Neuve. Dans le cas 
du Manitoba, le premier mi­
nistre Filmon a retiré une pro­
position de ratification de l'ac­
cord présentée quelques jours 
plus tôt à son assemblée légis­
lative, en guise de riposte à la 
loi 178 sur la langue d'afficha­
ge. 

Hostilité 
envers le Québec 
Affirmant que le Québec fai­

sait l'objet, ailleurs au Canada, 
d'un sentiment d'hostilité et 
même de haine, le porte-
parole de l'opposition dans ce 
dossier, le député Jacques Bras­
sard a exprimé le voeu que le 
gouvernement Bourassa refuse 
de discuter la moindre des six 
recommandations provenant 
des trois partis du Parlement 
manitobain. «C'est une ques­
tion de fierté», dit M. Bras­
sard, pour qui l'édifice du Lac 
Meech s'écroule, après avoir 
subi sa pire secousse. 

Pendant ce temps, à Mont­
réal, le porte-parole du Parti 
Égalité, Robert Libman, a réi­
téré ce qu'il soutient depuis 
des lunes, c'est à dire que la 
Charte canadienne des droits a 
priorité sur la notion de socié­
té distincte. 

M. Bourassa devra compren­
dre, juge-t-il, qu'il devra accep­
ter de négocier, donc de rou­
vrir l'accord, s'il veut qu'il soit 
adopté. 

PHOTO stints 

Le Vérificateur général du Canada, M. Kenneth Dye (à gauche), a présenté hier son rapport annuel au 
Parlement fédéral. M. Dye recevait la visite de son homologue néo-zélandais, M. Brian Tyler. 

Du gaspillage à Rigaud et à Mont-Joli 
M A U R I C E J A N N A R D 
du bureau de La Presse 
OITA WA 

L a venue de Revenu Canada à 
Rigaud, dans l'ouest de la 

province, et la construction de 
l'Institut Maurice-Lamontagne. à 
Mont-loti, coûteront aux contri­
buables canadiens beaucoup plus 
cher que prévu, révèle le dernier 
rapport annuel du Vérificateur 
général, Kenneth Dye, un docu­
ment qui a été déposé hier au Par­
lement. 

En 1976, le ministère du Re­
venu national décida de créer un 
centre de perfectionnement pro­
fessionnel pour les agents de sa 
divison Impôt et pour ceux des di­
visions Douanes et Accise. Un 
budget de $5 millions fut alloué 
pour l'achat du collège des clercs 
de Saint-Viateur, à Rigaud. Com­
me les locaux étaient inêdaquats 
pour le travail requis, le ministè­
re jugea que des améliorations à 
l'édifice seraient essentielles 
avant de s'y installer. 

En 1978, la division Impôt a-
bandonria son projet initial mais 
les secteurs des Douanes et Accise 

poursuivirent les travaux de réno­
vation, mais à un rythme ralenti. 

En 1984. le ministère fédéral 
des Travaux publics entrepris des 
travaux' majeurs de rénovation. 
Ceux-ci devaient coûter $35 mil­
lions et ils devaient être complé­
tés en octobre 1987. Toutefois, les 
travaux ont maintenant deux ans 
de retard et ils ne sont pas encore 
terminés. 

M. Dye estime que le ministère 
des Travaux publics était mal in­
formé sur la nature des rénova­
tions et que le coût a augmenté 
sans cesse. «Bref,.dit-il, les tra­
vaux entamés en 1986 avaient 
pour but de répondre à des be­
soins définis en 1976 et non re­
considérés par la suite». 

Le cas de l'Institut Maurice-La­
montagne, un centre de recher­
ches en science de la mer qui est 
situé à Mont-|oIi, fait aussi l'objet 
de critiques. En 1984, le Parle­
ment fut informé que le budget 
initial serait de $17 millions. 
Toutefois, des exigences addition­
nelles imposées par le ministère 
de Pêches et Océans et celui des 
Travaux publics haussèrent la 
facture à $48 millions dans un 
premier temps. 

. Puis, une évaluation plus ré­
cente effectuée par Ottawa indi­
qua que le coût serait plutôt de 
$57 millions, ce qui, en plus, ne 
comprend pas l'agrandissement 
du port. En effet, le Vérificateur 
général estime que la facture 
n'est pas complète encore et que 
des installations supplémentaires 
seront nécessaires à l'Institut de 
Mont-Joli. 

Le bureau de Kenneth Dye éva­
lue maintenant que ce centre de 
recherches coûtera finalement 
$77 millions aux contribuables. 

Le rapport du vérificateur en­
voie d'ailleurs une flèche au mi­
nistre responsable de l'Environ­
nement. À la suite d'un nouveau 
règlement fédéral, le traitement 
des eaux usées au centre devra 
être modifié. Alors que le gouver­
nement fédéral se veut le défen­
seur de l'environnement, on ap­
prend que l'Institut Maurice-La­
montagne traite actuellement de 
façon primaire ses eaux usées et 
que les déchets chimiques et bio­
logiques sont simplement dilués 
avant d'être envoyés dans le fleu­
ve Saint-Laurent. 

Murray: «Une base de discussion, non un ultimatum» 
M A R I E T I S O N 
de la Presse Canadienne 

OTTAWA 

L e gouvernement fédéral se demande 
comment les provinces qui n'ont tou­

jours pas ratifié l'Accord du lac Meech 
pourront convaincic les autres provinces 
de la justesse de leurs positions, si elles ne 
parviennent même pas à s'entendre entre 
elles. 

' . ''..» 
Le ministre d'État aux Relations fédéra­

les-provinciales, le sénateur Lowell Mur­
ray, a réagi avec un peu d'ironie au dépôt 
du rapport du comité législatif du Nou-
veau-Brunswick sur l 'Accord du lac 
Meech. 

Ce rapport suit de peu celui du groupe 
de travail manitobain, déposé lundi à 
Winnipeg. 

Le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick a indiqué qu'il utiliserait le rapport 
du comité législatif comme base de discus­
sion avec les autres provinces, ce qui a ré­
jouit M. Murray. Cela signifie qu'il ne faut 
pas prendre ce rapport comme un ultima­
tum, a-t-îl expliqué. 

Le sénateur Murray a cependant affirmé 

3ue les négociations seraient longues et 
ifficiles, parce qu'il existe de profondes 

différences entre les rapports du Nowreau-
Brunwsick et du Manitoba, et avec la 
lettre que le premier ministre de Terre-
Neuve Clyde Wells a envoyé au premier 
ministre Brian Mulroney la semaine der­
nière pour exposer ses doléances quant à 
l'Accord du lac Meech. 

Contrairement au Manitoba et au Nou­
veau-Brunswick, Terre-Neuve a ratifié 
l'entente constitutionnelle. Cependant, le 
gouvernement de Clyde Wells songe à reti­
rer cet appui. 

Dissidentes 
«Il est difficile de penser qu'on puisse 

refaire un consensus entre le gouverne­
ment fédéral et les 10 gouvernements pro­
vinciaux, quand les provinces dissidentes 
ne s'entendent pas entre elles», a-t-il iro­
nisé. 

Il a fait remarquer que le comité neo-
brunswickois reconnaissait que le concept 

- de société distincte ne menaçait pas les 

droits reconnus dans la Charte canadienne 
des droits et libertés et ne conférait pas de 
nouveaux droits au Québec, contraire­
ment à ce que soutenait M. Wells. 

Le sénateur a également souligné le fait 
que le Nouveau-Brunswick voyait dans 
l'Accord du lac Meech un gain pour les 
minorités linguistiques, qu'il fallait toute­
fois renforcer, alors que le rapport mani­
tobain cherchait à vider de son sens le 
concept de dualité linguistique. 

Il a fait remarquer que le comité néo-
brunswickois appuyait le mécanisme pré­
vu dans l'Accord du lac Meech pour réfor­
mer le Sénat, alors que le groupe de travail 
voulait revenir au processus prévu dans la 
Loi constitutionnelle de 1982. 

Il a enfin indiqué que le comité néo-
brunswickois appuyait la section recon­
naissant le pouvoir de dépenser du gouver­
nement fédéral dans les domaines de juri­
diction provinciale, alors que M. Wells la 
condamnait et que le groupe de travail 
manitobain cherchait à la faire disparaî­
tre. 

«Le Nouveau-Brunswick et le Manitoba 

auront la tâche de chercher un terrain 
d'entente, des points communs entre leurs 
positions et celle des autres gouverne­
ments», a-t-il déclaré. 

Les premiers ministres du Canada et des 
provinces discuteront de l'Accord du lac 
Meech au cours de la conférence qui se 
tiendra à Ottawa les 9 et 10 novembre pro­
chain. 

M. Murray a déclaré qu'il ne partageait 
pas le pessimisme du premier ministre de 
l'Ile-du-Prince-Edouard Joe Ghiz quant 
aux chances de dénouer l'impasse. M. 
Ghiz a affirmé hier qu'à ses yeux, l'Accord 
du lac Meech était mort. 

Le ministre de l'Environnement Lucien 
Bouchard, le ministre des Transports Be­
noit Bouchard et la ministre d'État à l'em­
ploi et à l'Immigration Monique Vézina 
ont soutenu hier qu'il n'était pas question 
de rouvrir l'accord lui-même, les condi­
tions posées par le Québec étant minima­
les. 

«l'espère que nous résisterons à la tenta­
tion de reculer», a notamment déclaré 
Mme Vézina. • 

Filmon 
reprend 
espoir 
Canadian Press 

WINSIPEG 

L e premier ministre du 
Manitoba, Gary Fil­

mon, considère que le rap­
port du comité de la législa­
ture du Nouveau-Brunswick 
sur l'Accord du lac Meech 
fait naitre un nouvel espoir 
de règlement de l'impasse 
constitutionnelle actuelle. 

M. Filmon a déclaré hier, 
lors d'une conférence de 
presse, que le rapport avait 
plusieurs points communs 
avec celui qui a été publié 
lundi par un comité manito­
bain, et qu'ainsi, un com­
promis entre toutes les pro­
vinces semblait désormais 
possible. 

« Je pense que cette simili­
tude de vues nous permettra 
peut-être de convaincre 
d'autres premiers ministres 
de la nécessité d'opérer cer-
tains changements, et 
qu'elle pourrait servir de 
fondement à de futures dis­
cussions avec tous les pre­
miers ministres.» 

Le Manitoba et le Nou­
veau-Brunswick sont les 
seules provinces à n'avoir 
pas ratifié l'Accord du lac 
Meech, qui reconnaît, no­
tamment, le Québec en tant 
que société distincte et per­
met à toutes les provinces 
de se dissocier de certains 
programmes de dépenses fé­
déraux à coûts partagés. 

Même si les provinces 
centrales ont souligné que 
la position adoptée par le 
Manitoba avait pour effet 
de réduire l'accord à néant. 
M. Filmon s'est donné hier 
plusieurs raisons de repren­
dre espoir, se disant même 
encouragé par l'appel télé­
phonique qu'il avait reçu du 
premier ministre Bourassa. 

Gary Filmon 

« II (Bourassa) se rend 
compte de la nécessité, pour 
tous les premiers ministres, 
de se réunir pour discuter 
de nos divergences de vues. 
Nous avons mis cartes sur 
table et il est désormais en 
mesure de mieux évaluer la 
situation.» 

Le premier ministre ma­
nitobain s'est dit pas ail­
leurs encouragé par les 
commentaires formulés lun­
di par le sénateur Lowell 
Murray, porte-parole offi­
ciel d'Ottawa sur le Lac 
Meech. Selon M. Filmon, le 
fait que le sénateur Murray 
ait reconnu que certaines 
dispositions de l'accord de­
vront probablement être re­
négociées constitue un «pas 
en avant évident». 

EN SANTE, SANS 
COMPROMIS 

Une mise en garde sur reflet 
des drogues, de Valcool, des médicaments, 

' ; aliments 

TOUS LES LUNDIS 
ET MERCREDIS 
DANS 

du tabac et de certains i 

AUJOURD'HUI 

LA DROGUE 
ET LES JEUNES 
EN PAGE E 3 
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Le désaccord du lac Meech 
P renez le rêve de Pierre Elliott Trudeau, ôtez-lui sa gran­

deur et sa vision, et il ne restera qu'un désir mediocre 
d'uniformité. 

C est en fait ce que propose le premier ministre manitobain 
Cary Filmon avec sa liste d'amendements à l'accord du lac 

Meech : un moule étouffant où toutes les pro­
vinces seront semblables. En ce faisant, 
l'homme politique de la steppe canadienne a 
démontre qu'il est virtuellement impossible 
d en arriver a une révision constitutionnelle 
au Canada. Le jeu des élections dans les dix 
provinces fait en sorte qu'il y aura toujours 
quelque part un nouveau premier ministre re­
fusant d'entériner ce que son prédécesseur a 
signé. 

La position manitobaine s'éloigne à ce point de l'esprit de 
raccord du lac Meech qu'elle rend impossible toute négocia­
tion constructive. À moins d'un revirement politique spectacu­
laire au Manitoba même, l'entente se meurt. 

Le comité des sages manitobains s'oppose entre autres à 
deux éléments centraux de l'entente. D'abord au concept 
«d opting out», qui permettrait à une province de se désenga­
ger des programmes à frais partagés. L'amendement manito­

bain prive ainsi toutes les provinces dune mesure qui donnait 
enfin au fédéralisme la souplesse qui lui manquait. 

Par ailleurs, le Manitoba s'oppose a l'idée que le Quebec soit 
une société distincte. Il le fait toutefois d'une façon qui dépas­
se le cadre du débat civilise, avec un mépris qui ne peut pas 
laisser un Québécois indifferent. 

Premièrement, pour noyer le poisson de la société distincte, 
les parlementaires manitobains suggèrent que toutes les facet­
tes de la realité canadienne soient distinctes: le Québec, le 
Canada lui-même, les autochtones, le patrimoine multicultural, 
ce qui revient en quelque sorte à ravaler la spécificité québé­
coise au rang du folklore finlandais, encore vivant dans l'Ouest. 

Mais plus encore, le Manitoba veut que le rôle du gouverne­
ment québécois se limite à «sauvegarder» ce caractère dis­
tinct, au lieu de le •promouvoir*, comme le précisait l'accord. 
Songeons a ce que cette idéologie de la survie a fait pour les 
Franco-Manitobains. Vouloir en inscrire les principes dans un 
accord constitutionnel est carrément indécent. 

Et c'est ainsi que l'harmonie constitutionnelle canadienne 
dépend des aléas de la politique intérieure d'une petite provin­
ce et du jeu pas très clair entre l'intraitable libérale manitobai­
ne Sharon Carstairs et son bon ami Jean Chrétien. Bref, l'allian­
ce des ligues mineures du rêve fédéraliste. 

M. Bourassa ne peut tout simplement pas négocier avec le ; " 
Manitoba, pour une raison bien simple: le caractère distinct du 
Quebec n'est ni un principe, ni un symbole, mais une realité 
concrète que découvrirait en deux heures n'importe quel «red. 
neck, manitobain de passage chez nous. Un accord constitu­
tionnel qui ne décrit pas cette réalite devient une fiction lega­
le. 

Et tant que le Manitoba s'en tient à cette position, on peut 
se demander s'il est utile d'étudier avec ardeur les autres fa­
cettes des négociations, que ce soient les propositions raison­
nables du premier ministre McKenna du Nouveau-Brunswick, 
qui veut défendre les droits linguistiques des minorités ou en­
core l'hypothèse d'une entente parallèle. 

Mais qu'arrivera-t-il si les négociations échouent? Il serait 
étonnant que cela amené rapidement la crise que certains pré- "** 
voient. Au Québec, 79 p. cent des citoyens ignorent le contenu 
de l'entente et ont du mal à réprimer un bâillement dès qu'ils 
voient ou entendent le nom de ce lac. Est-ce là une base de 
mobilisation? Les grands élans québécois n'ont jamais été dé­
clenchés par des abstractions soporiphiques. 

Dans le reste du pays, il est possible qu'une impasse pose des .; 
problèmes. Mais au Canada, patrie de l'indécision et de l'immo­
bilisme, il n'y a pas de crises: il n'y a que de lents pourrisse­
ments. Alain DUBUC 

Gérer la « rareté » 

S I il faut en croire le maire Jean Doré, «à Montréal, on 
gère la rareté». La métropole, admet-il, a besoin d'in­
vestissements de l'ordre de $1,6 milliard pour les dix 

prochaines années. Mais elle ne semble pas savoir où les trou­
ver. 

il est a se demander d'ailleurs si l'administration du RCM a 
une quelconque stratégie économique. Ses 
adversaires en doutent. Certains de ses alliés 
d hier vont jusqu'à accuser l'administration 
d'inaction. 

C'est le cas du conseiller municipal Pierre 
Bastien qui vient de quitter son parti pour 

^ siéger comme indépendant, avec l'appui de 
fp son association de quartier. En soi, la démis-
m sion n'a rien d'épouvantable; elle serait sans 
iM. doute passée inaperçue s'il ne s'agissait du 

cinquième conseiller du RCM à déserter ainsi la barque du timo­
nier Dore depuis l'accession de celui-ci à la mairie, il y a trois 
ans. Une sixième démission pourrait suivre vendredi. 

Pour coiffer le tout, face à une opposition qu'on croyait mo­
ribonde et désorganisée, le RCM a trouvé le moyen de perdre 
les deux seules élections partielles qui se sont tenues depuis 
son arrivée au pouvoir. 

Si les citoyens de Parc-Extension et de Sault-au-Récollet ont 
décidé de bouder l'administration Doré et si cinq conseillers du 
parti ont decide de plier bagage, ce n'est pas uniquement en 
raison d'une quelconque contestation «gauchiste» ou de que­
relles internes. Il existe un malaise certain face à l'absence de 
vision de l'administration municipale. 

L'économie montréalaise est en déclin. Montréal a perdu la 
vickers. Via Rail, l'agence spatiale. Peut-être était-ce inévita­
ble. Mais au lieu de chercher à se faire des alliés auprès des 
gouvernements Bourassa et Mulroney, nos édiles municipaux 
se querellent entre eux. 

Les Montréalais ne sont pas contre la célébration du 350e 
anniversaire de la création de Ville-Marie. Mais ils exigent da­
vantage de leur maire. Sinon, M. Dore, qui a banni la prière du 
debut des séances du conseil municipal et qui, la semaine der­
nière rendait visite au pape Jean-Paul II, pourrait avoir un ur­
gent besoin de prières. 

Pierre VENU AT 

Magouille sibérienne 

L e gouvernement soviétique a avoué qu'il avait induit les 
États-Unis en erreur au sujet du radar géant de Kras­
noyarsk, en Sibérie. Depuis cinq ans, les USA soutiennent 

que ce radar contrevient au traité antibalistique de 1972. Le 
Kremlin a continuellement esquivé la question en affirmant 

qu'il était relié à la recherche spatiale, puis en 
offrant sa destruction si les États-Unis détrui­
saient deux des leurs. 

Les accusations américaines selon lesquelles 
l'Union soviétique mettait au point un systè­
me de protection contre les missiles balisti­
ques étaient donc fondées, et le développe­
ment par les États-Unis de l'Initiative de dé­
fense stratégique trouve une justification. La 
destruction du radar de Krasnoyarsk sera ainsi 

un élément extrêmement important dans les négociations sur 
la limitation et l'éventuelle abolition des armes stratégiques 
de longue portée. 

Mais l'aveu soviétique crée un nouveau problème: le gouver­
nement a justifié ses paroles rassurantes des dernières années 
en déclarant qu'il ignorait à l'époque le rôle précis du radar. 
C'est à l'insu du gouvernement que les militaires soviétiques 
auraient entrepris de mettre au point un système de défense 
interdit par un traité international. 

Cette insubordination apporte de l'eau au moulin des négo­
ciateurs américains, qui ont toujours insisté sur la nécessité de 
vérifications pour s'assurer que la partie adverse respecte ses 
engagements. Il semble maintenant que le gouvernement so­
viétique aurait tout avantage à adopter cette vue, en com­
mençant par la vérification des activités de l'Armée rouge. 

Si on peut admirer l'esprit d'ouverture qui a poussé le gou­
vernement soviétique à faire cet aveu, on ne peut pas dire 
toutefois qu'il permet d'entrevoir, pour l'instant, des accords 
de désarmement négociés en toute bonne foi. 

Pendant 70 ans, la sécurité de l'Union soviétique a reposé sur 
un véritable culte du secret. Soljénitsyne parle de magazines 
scientifiques américains qui sont enfermés dans un coffre-fort 
tous les soirs de peur qu'ils tombent entre les mains d'agents 
impérialistes. 

Avec la démocratisation, l'Armée rouge devra accepter que 
le gouvernement et le parlement puissent exercer un contrôle 
sévère sur ses activités. La mentalité des cadres supérieurs et 
les habitudes de l'armée devront changer. Ce n'est qu'à ce prix 
que M. Gorbatchev pourra obtenir le désarmement qu'il sou­
haite. 

Frédéric WAGNIÈRE 

OÙNoitSMtNFQA CS DÉSACCORD OU ?» 

DROITS RÉSERVES 

La boîte aux lettres 

Secondaire, 
le français 
• Le français demeure une 
langue secondaire au Canada 
maigre tout ce qu'on en dit. 
Que ceux et celles qui en dou­
tent considèrent la nomination 
de notre prochain gouverneur 
général, Monsieur Hnatischin. 

Dans ce pays «officielle­
ment» bilingue depuis plu­
sieurs années, on peux attein­
dre à la plus haute fonction de 
l'appareil étatique sans être ca­
pable, en aucune façon, de te­
nir une conversation intelligi­
ble en français , « l ' a u t r e » 
langue officielle. On peux éga­
lement diriger les débats bilin­
gues de la Chambre des com­
munes avec une piètre 
connaissance du français, com­
me on peut le constater tous les 
soirs lorsque Monsieur Fraser 
agit comme «orateur» de la 
Chambre. 

Il suffit de promettre d'ap­
prendre le français après en 
avoir été incapable pendant 
des années, ou de pouvoir ba­
ragouiner quelques insipides 
formules de politesse lorsque 
l'auditoire est supposé être bi­
lingue. 

Pour faire bonne mesure, le 
premier ministre se permet de 
dire qu'il n'est pas nécessaire 
d'être parfaitement bilingue; 
l'ineffable |oc Clark souligne 
que le français du gouverneur 
général est une question secon­
daire et Herb Gray mentionne 
que cela ne pose pas de problè­
me puisque, en fait, le chef de 
l'État (la reine) est anglaise. 

Toutes ces gentillesses s'ins­
crivent par ailleurs dans le 
contexte général de la forte va­
gue antifrancophone qui défer­
le sur le pays depuis le lac 
Meech et dont le Québec fait, 
comme de coutume, les frais. 
Alors il faut croire qu'au tra­
vers des millions d'anglopho­
nes cultivés et aussi sympathi-

Ray Hnatyshyn 

ques que Monsieur Hnatischin, 
il n'a pas été possible d'en trou­
ver UN SEUL dont le bilinguis­
me soit suffisamment réel pour 
travailler à l'unité du pays. On 
demande aux concierges des 
toilettes du gouvernement une 
meilleure connaissance des 
DEUX langues officielles qu'au 
gouverneur général. S'il y a en­
core des francophones qui ne 
comprennent pas le message, 
faites-vous faire un dessin ! 

Ce qui m'empêche d'être an­
glophobe, c'est de savoir, pour 
les avoir entendus, qu'il y a de 
nombreux anglophones culti­
vés au Canada, aux États-Unis 
et en Grande-Bretagne pour 
qui la connaissance d'une au­
tre langue est une question 
d'ouverture d'esprit, de culture 
et de communication. Même la 
reine de notre pays donne 
l'exemple d'une excellente 
connaissance de l'autre langue 
officielle du Canada. C'est 
dommage que ses sous-fifres 

n'aient pas assez d'intelligence 
pour en faire autant. 

Gaétan CHAREST 
Gloucester 

// faut voir 
pour croire 
• Nous entendons mille et un 
commentaires sur les urgences 
des hôpitaux. Nous sympathi­
sons et poursuivons sans trop 
nous y attarder, car nous som­
mes en santé. 

Puis, un jour, un être cher 
doit se rendre à l'urgence sur 
ordre de son médecin vu la gra­
vité de son cas. Soudain, la vé-
rité vous frappe en plein 
coeur: les salles sont toutes oc­
cupées. Sur les étages, aucun lit 
disponible. Les corridors sont 
bondés de civières. Des mala­
des se plaignent, d'autres dor­
ment les fesses à l'air. Les gens 
qui les visitent se tirent des 
chaises dans le corridor déjà 
étroit et obstruent le passage 
(Charles-Lemoyne 4-10-89). Le 
personnel dévoué continue son 
travail tant bien que mal. 

Est-ce possible qu'un gouver­
nement et une société si à l'aise 
puissent tolérer pareille situa­
tion en 1989? 

Yvon MAILLÉ 
Boucberv'îîe 

Si tout le 
monde payait 
• L'annonce d'une prochaine 
augmentation des tarifs du 
transport en commun me met 
en colère. 

Il se produit des pannes de 
métro deux ou trois fois par se­
maine, souvent aux heures de 
pointe évidemment. Comment 
peut-on augmenter de 20% les 
tarifs quand on ne peut même 
pas offrir un service de 100% 
aux usagers? 

Il y a aussi la sécurité qui 
laisse à désirer. 

Enfin, au lieu de toujours 
vouloir se renflouer au détri­
ment des contribuables, pour­
quoi ne pas commencer par 
s'assurer que, pendant les 
changements de garde dans les 
métros, tout le monde paye son 
prix d'entrée? 

C'est très décevant d'être à la 
merci d'un service tel que la 
STCUM. 

Hélène SABATINI 
Outremont 

Deschamp n'est 
plus drôle 
• Radio-Canada nous enrichit 
à certains égards: il y a le beau 
français parlé de tous les lec­
teurs de nouvelles et le beau 
français de certains téléro­
mans, dont celui de Madame 
Payette. 

Mais quand serons-nous déli­
vrés de STY VON et de Samedi' 
P.M.? À 7 heures, on change de' 
station et on oublie de revenir 
à Radio-Canada. C'est ainsi que 
j'ai encore manqué Comment 
ça va? hier soir. On était fu-' 
rieux! Quelle plaie que ce Des­
champs! Avec nos deniers en. 
plus! 

J . CIROUX 
Victoriaville 

N.B. 
• La Presse accorde priorité 
sous cette rubrique aux lettres* 
qui font suite à des articles pu-,, 
bliés dans ses pages et se réser­
ve te droit de les abréger. L'au--
teur doit être clair et concis,, 
signer son texte, donner son 
nom complet, son adresse et 
son numéro de téléphone^. 
Adresser toute correspondance 
comme suit: La boite aux let-
Ires. La Presse. 7. rue Saittt-lac-
ques, Montreal, H2Y IK9. 



Document 

Le texte officiel de l'Accord du lac Meech 
n sondage recent du Globe and Mail montre que 79 p. cent des 
Québécois se disent peu ou mal informes sur l'Accord du lac 

Meech. Pourtant, au moment où le Manitoba et le Nouveau-Bruns-
wick remettent en question certains éléments de cette entente, de 
nombreux observateurs estiment qu'un échec de cette négociation 
constitutionnelle pourrait profondément affecter les liens entre le 
Canada et le Québec. 

Il est donc étonnant et regrettable que les Québécois en sachent si 
peu sur ce texte qui déterminera peut-être leur avenir. 

C'est pour cette raison que La Presse publie de nouveau aujour­
d'hui le texte intégral de l'accord de 1987. Ce document, nous en 
somme conscients, est abstrait et fastidieux, et rebutera sans doute de 
nombreux lecteurs. À ceux-là. nous suggérons de découper cette page 
et de la mettre de côte: elle pourra leur être utile dans les semaines et 
les mois qui viennent. Car l'Accord du lac Meech n'a pas fini de faire 
les manchettes. 

Accord 
constitutionnel 

de 1987 
L es premiers ministres du Ca­

nada et des provinces, consi­
dérant: 

qu'à leur réunion d'Ottawa, ils 
ont conclu à l'unanimité un ac­
cord sur des modifications consti­
tutionnelles propres à assurer la 
participation pleine et entière du 
Québec à l'évolution constitu­
tionnelle du Canada dans le res­
pect de l'égalité de toutes les pro­
vinces et, par de nouveaux arran­
gements, ;i renforcer l'harmonie 
et la coopération entre le gouver­
nement du Canada et ceux des 
provinces, ainsi que sur la tenue 
de conférences annuelles des pre­
miers ministres sur l'économie 
canadienne et sur toute autre 
question appropriée et de confé­
rences constitutionnelles annuel­
les des premiers ministres, la pre­
mière devant avoir lieu le 31 dé­
cembre 1988 au plus tard; 

qu'ils ont pris, à l'unanimité 
également, des engagements com­
plémentaires à propos de certai­
nes de ces modifications, 

prennent, en leur propre nom 
et en celui des gouvernements 
qu'ils représentent, les engage­
ments suivants: 

1. Les premiers ministres du 
Canada et des provinces dépose­
ront ou feront déposer respective­
ment devant le Sénat et la Cham­
bre des Communes et devant les 
assemblées législatives, dans les 
meilleurs délais, la résolution 
dont le texte figure en annexe et 
autorisant la modification de la 
Constitution du Canada par pro­
clamation du gouverneur général 
sous le grand sceau du Canada. 

2. Dans les meilleurs délais, le 
gouvernement du Canada conclu­
ra avec celui du Québec une en­
tente qui: 

a) incorporera les principes de 
l'entente Cullen-Couture en ce 
qui concerne la sélection à 
I étranger et au Canada des 
immigrants indépendants, des 
visiteurs admis pour soins mé­
dicaux, des étudiants et des 
travailleurs temporaires, et de 
la sélection des réfugiés à 
l'étranger ainsi que les critères 
économiques régissant la ré­
unification des familles et les 
parents aidés; 
b) garantira au Québec, sur le 
total annuel établi par le gou­
vernement fédéral pour l'en-

- ' semble du Canada, un nombre 
'. d'immigrants, y compris les 

réfugiés, proportionnel à sa 
part de la population cana­
dienne, avec droit de dépasser 
ce chiffre de cinq pour cent 
pour des raisons démographi-

; ques; 
c) engagera le Canada à retirer 
les services — à l'exception de 

; ceux qui sont relatifs à la ci­
toyenneté — de réception et 
d'intégration, y compris l'inté­
gration linguistique et cultu­
relle, des ressortissants étran­
gers désireux de s'établir au 
Québec lorsque des services 
sont fournis par le Québec, pa­
reil retrait devant s'accompa­
gner d'une juste compensa­
tion. 
Le gouvernement du Canada 

. et celui du Québec prendront 
; ensuite les mesures nécessai­

res pour donner conformé­
ment au projet de modifica-

; tion, force de loi à l'entente. 
3. Le présent accord ne saurait 

empêcher la négociation d'enten­
tes semblables avec d'autres pro­
vinces en matière d'immigration 
ci d'admission temporaire des 
ressortissants étrangers. 
: 4. Jusqu'à l'entrée en vigueur 

de la modification relative aux 
nominations au Sénat, les person­
nes nommées aux sièges vacants 
au Sénat seront choisies parmi 
celles qui auront été proprosées 
par le gouvernement de la pro­
vince à représenter et agréées par 
le Conseil privé de la Reine pour 
le Canada. 

Motion de résolution 
autorisant la modification de la 

constitution dn canada 
- Attendu: 
que la Loi constitutionnelle de 

1982 est entrée en vigueur le 17 
avril 1982, à la suite d'un accord 
entre le Canada et toutes les pro­
vinces, sauf le Québec; 
; que, selon le gouvernement du 

Québec, l'adoption des modifica­
tions visant à donner effet à ses 
cinq propositions de révision 
constitutionnelle permettrait au 
Québec de jouer pleinement de 
nouveau son rôle dans les instan­
ces constitutionnelles canadien-

que le projet de modification fi­
gurant en annexe présente les 
modalités d'un règlement relatif 
aux cinq propositions du Québec; 

que le projet reconnaît le prin­
cipe de l'égalité de toutes les pro­
vinces et prévoit, d'une part, de 
nouveaux arrangemenmts pro­
pres à renforcer l'harmonie et la 
coopération entre le gouverne­
ment du Canada et ceux des pro­
vinces, d'autre part la tenue des 
conférences consacrées à l'étude 
d'importantes questions constitu­
tionnelles, économiques et au­
tres; 

que le projet porte en partie sur 
des questions visées à l'article 41 
de la Loi constitutionnelle de 1982; 

que cet article prévoit que la 
Constitution du Canada peut être 
modifiée par des proclamations 
du gouverneur général sous le 
grand sceau du Canada, autorisée 
par des résolutions du Sénat, de 
la Chambre des communes et de 
l'assemblée législative de chaque 
province; 

(le Sénat) (la Chambrte des 
communes) (l'assemblée législati­
ve) a résolu d'autoriser la modifi­
cation de la Constitution du Ca­
nada par proclamation de Son 
Excellence le gouverneur général 
sous le grand sceau du Canada, en 
conformité avec l'annexe ci-join­
te. 

ANNEXE 
MODIFICATION 

CONSTITUTIONNELLE DE 1987 
Loi constitutionnelle de 1867 

I. La Loi constitutionnelle de 
1867 est modifiée par insertion, 
après l'article 1, de ce qui suit: 

Règle interprétative 
«2.(1) Toute interprétation de 

la Constitution du Canada doit 
concorder avec: 

a) la reconnaissance de ce que 
l'existence de Canadiens d'ex­
pression française, concentrés 
au Québec mais présents aussi 
dans le reste du pays, et de Ca­
nadiens d'expression anglaise, 
concentrés dans le reste du 
pays mais aussi présents au 
Québec, constitue une caracté­
ristique fondamentale du Ca­
nada; 
b) la reconnaissance de ce que 
le Québec forme au sein du 
Canada une société distincte. 

Rôle du Parlement 
et des législatures 
(2) Le Parlement du Canada et 

les législatures des provinces ont 
le rôle de protéger la caractéristi­
que fondamentale du Canada 
visée à l'alinéa (l)a). 

Rôle de la législature et 
du gouvernement du Québec 
(3) La législature et le gouver­

nement du Québec ont le rôle de 
protéger et de promouvoir le ca­
ractère distinct du Québec visé à 
l'alinéa (l)b). 

Maintien des droits 
des législatures 
et gouvernements 
(4) Le présent article n'a pas 

pour effet de déroger aux pou­
voirs, droits ou privilèges du Par­
lement ou du gouvernement du 
Canada, ou des législatures ou des 
gouvernements des provinces, y 
compris à leurs pouvoirs, droits 
ou privilèges en matière de lan­
gue.» 

2. La même loi est modifiée par 
insertion, après l'article 24, de ce 
qui suit: 

Propositions 
«25. (I) En cas de vacance au 

Sénat, le gouvernement de la pro­
vince à représenter peut proposer 
au Conseil privé de la Reine pour 
le Canada des personnes suscepti­
bles d'être nommées au siège va­
cant. 

Choix des sénateurs 
(2) Jusqu'à la modification, fai­

te conformément à l'article 41 de 
la Loi constitutionnelle de 1982, 
de toute disposition de la Consti­
tution du Canada relative au Sé­
nat, les personnes nommées aux 
sièges vacants au Sénat sont choi­
sies parmi celles qui ont été pro­
posées par le gouvernement de la 
province à représenter et agréées 
par le Conseil privé de la Reine 
pour le Canada.» 

(3) La même loi est modifiée 
par insertion, après l'article 95, 
de ce qui suit: 

a Accords relatifs à 
l'Immigration et a u aubalns 
Engagement 
95A. Sur demande du gouver­

nement d'une province, le gou­
vernement du Canada négocie 
avec lui en vue de conclure, en 

matière d'immigration ou d'ad­
mission temporaire des aubains 
dans la province, un accord adap­
té aux besoins et à la situation 
particulière de celle-ci. 

Accords 
95B.( I ) Tout accord conclu en­

tre le Canada et une province en 
matière d'immigration ou d'ad­
mission temporaire des aubains 
dans la province a. une fois faite 
la déclaration visée au paragra­
phe 95C(I). force de loi et a dès 
lors effet indépendamment tant 
du point 25 de l'article 91 que de 
l'article 95. 

Restriction 
(2) L'accord ayant ainsi force 

de loi n'a d'effet que dans la me­
sure de sa compatibilité avec les 
dispositions des lois du Parle­
ment du Canada qui fixent des 
normes et objectifs nationaux re­
latifs à l'immigration et aux au­
bains, notamment en ce qui con­
cerne l'établissement des catégo­
ries générales d'immigrants, les 
niveaux d'immigration au Cana­
da et la détermination des catégo­
ries de personnes inadmissibles 
au Canada. 

Application de la Charte 
(3) La Charte canadienne des 

droits et libertés s'applique aux 
accords ayant ainsi force de loi et 
à toute mesure prise sous leur ré­
gime par le Parlement ou le gou­
vernement du Canada ou par la 
législature ou le gouvernement 
d'une province. 

Proclamation relative 
aux accords 
95C.(1) La déclaration portant 

qu'un accord visé au paragraphe 
95B(1) a force de loi se fait par 
proclamation du gouverneur gé­
néral sous le grand sceau du Ca­
nada, autorisée par des résolu­
tions du Sénat, de la Chambre des 

«Dispositions générales» 
5. La même loi est modifiée par 

insertion, après l'article 101. de 
ce qui suit: 

«Cour sjprène da Cuada 

Maintien de la Cour 
suprême du Canada 
101 A.( I ) La cour qui existe sous 

le nom de Cour suprême du Cana­
da est maintenue a titre de cour 
générale d'appel pour le Canada 
et de cour additionnelle propre à 
améliorer l'application des lois 
du Canada. Elle conserve ses at­
tributions de cour supérieure 
d'archives. 

Composition 
(2) La Cour suprême du Canada 

se compose du juge en chef, appe­
lé juge en chef du Canada, et de 
huit autres juges, que nomme le 
gouverneur général en conseil 
par lettres patentes sous le grand 
sceau. 

Conditions de nomination 
lOIB.(l) Les juges sont choisis 

parmi les personnes qui. après 
avoir été admises au barreau 
d'une province ou d'un territoire, 
ont, pendant au moins dix ans au 
total, été juges de n'importe quel 
tribunal du pays ou inscrites au 
barreau de n'importe quelle pro­
vince ou de n'importe quel terri­
toire. 

Québec: trois juges 
(2) Au moins trois des juges 

sont choisis parmi les personnes 
qui, après avoir été admises au 
barreau du Québec, eni, pendant 
au moins dix ans au total, été ins­
crites à ce barreau ou juges d'un 
tribunal du Québec ou d'un tribu­
nal créé par le Parlement du Ca­
nada. 

Rapport avec l'article 101 
lOIE.(l) Sous réserve que ne 

soient pas adoptées, dans les ma­
tières visées à l'article 101, de dis­
positions incompatibles avec les 
articles 10IA a 101D. ceux-ci 
n'ont pas pour effet de porter at­
teinte à la compétence législative 
conférée au Parlement du Canada 
en ces matières. 

Renvois à la Cour suprême 
du Canada 
(2) Il est entendu que l'article 

101A n'a pas pour effet de porter 
atteinte à la compétence législati­
ve du Parlement du Canada en ce 
qui concerne le renvoi à la Cour 
suprême du Canada de questions 
de droit ou de fait, ou de toute au­
tre question.» 

7. La même loi est modifiée par 
insertion, après l'article 106, de 
ce qui suit: 

Programmes cofinancés 
«I06.AO) Le gouvernement du 

Canada fournit une juste com­
pensation au gouvernement 
d'une province qui choisit de ne 
pas participer à un programme 
national cofinancé qu'il établit 
après l'entrée en vigueur du pré­
sent article dans un secteur de 
compétence exclusive provincia­
le, si la province applique un pro­
gramme ou une mesure compati­
ble avec les objectifs nationaux. 

Non-élargissement des 
compétences législatives 
(2) Le présent article n'élargit 

pas les compétences législatives 
du Parlement du Canada ou des 
législatures des provinces.» 

8. La même loi est modifiée par 
insertion, après l'article 147, de 
ce qui suit: 

C'est un Brian Mulroney visiblement satisfait qui, en 1987, s'apprêtait à déposer aux Communes le 
texte de l'accord. 

communes et de l'assemblée légis­
lative de la province qui est partie 
à l'accord. 

Modification des accords 
(2) La modification d'un accord 

visé au paragraphe 95B(l) se fait 
par proclamation du gouverneur 
général sous le grand sceau du 
Canada, autorisée: 

a) soit par des résolutions du 
Sénat, de la Chambre des com­
munes et de l'assemblée légis­
lative de la province qui est 
partie à l'accord; 
b) soit selon les modalités pré­
vues dans l'accord même. 

Application des articles 
46 à 48 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 
95D. Les articles 46 à 48 de la 

Loi constitutionnelle de 1982 
s'appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, à toute déclaration 
faite aux termes du paragraphe 
95C(l), à toute modification d'un 
accord faite aux termes du para­
graphe 95C(2) ou à toute modifi­
cation faite aux termes de l'arti­
cle 95E. 

Modification des articles 95A 
à 95D ou du présent article 
95E. Les articles 95A à 95D ou 

le présent article peuvent être 
modifiés conformément au para­
graphe 38(1) de la Loi constitu­
tionnelle de 1982, à condition 
que la modification soit autorisée 
par des résolutions des assem­
blées législatives de toutes les 
provinces qui sont, à l'époque de 
celle-ci, parties à un accord ayant 
force de loi aux termes du para­
graphe 95B(1).» 

4. La même loi est modifiée par 
insertion, avant l'article 96, de ce 
qui suit: 

«Tribunaux crées par le 
Parlement da Canada» 

6. La même loi est modifiée par 
insertion, après l'article 101, de 
ce qui suit: 

Propositions de nominations 
lOlC.(l) En cas de vacance à la 

Cour suprême du Canada, le gou­
vernement de chaque province 
peut proposer au ministre fédéral 
de la Justice, pour la charge deve­
nue vacante, des personnes admi­
ses au barreau de cette province 
et remplissant les conditions vi­
sées à l'article 101 B. 

Nomination parmi les 
personnes proposées 
(2) Le gouverneur général en 

conseil procède aux nominations 
parmi les personnes proposées et 
qui agréent au Conseil privé de la 
Reine pour le Canada; le présent 
paragraphe ne s'applique pas à la 
nomination du juge en chef dans 
les cas où il est choisi parmi les 
juges de la Cour suprême du Ca­
nada. 

Nomination parmi 
les personnes 
proposées par le Québec 
(3) Dans le cas de chacune des 

trois nominations à faire confor­
mément au paragraphe 101 B(2), 
le gouverneur général en conseil 
nomme une personne proposée 
par le gouvernement du Québec. 

Nominations parmi les 
personnes proposées par 
les autres provinces 
(4) Dans le cas de toute autre 

nomination, le gouverneur géné­
ral en conseil nomme une person­
ne proposée par le gouvernement 
d'une autre province que le Que-
bec. 

Inamovibilité, traitement, 
etc. 
101D. Les articles 99 et 100 

s'appliquent aux juges de la Cour 
suprême du Canada. 

«XI I . — conférence 
sur l'économie et 

sur d'autres questions 

Convocation 
148. Le premier ministre du Ca­

nada convoque au moins une fois 
par an une conférence réunissant 
les premiers ministres provin­
ciaux et lui-même et portant sur 
l'économie canadienne ainsi que 
sur toute autre question appro­
priée. 

Présomption 
XIII. — Mentions 

149. Toute mention de la pré­
sente loi est réputée constituer 
également une mention de ses 
modifications.» 

Loi constitutionnelle de 1982 
9. Les articles 40 à 42 de la Loi 

constitutionnelle de 1982 sont 
abrogés et remplacés par ce qui 
suit: 

Compensation 
«40. Le Canada fournit une 

juste compensation aux provinces 
auxquelles ne s'applique pas une 
modification faite conformément 
au paragraphe 38(1) et relative à 
un transfert de compétences lé­
gislatives provinciales au Parle­
ment. 

Consentement unanime 
41. Toute modification de la 

Constitution du Canada portant 
sur les questions suivantes se fait 
par proclamation du gouverneur 
général sous le grand sceau du 
Canada, autorisée par des résolu­
tions du Sénat, de la Chambre des 
communes et de l'assemblée légis­
lative de chaque province: 

a) la charge de Reine, celle de 
gouverneur général et celle de 
lieutenant-gouverneur; 
b) les pouvoirs du Sénat et le 
mode de sélection des séna­
teurs; 
c) le nombre des sénateurs par 
lesquels une province est habi­
litée à être représentée et les 
conditions de residence qu'ils 
doivent remplir; 
d) le droit d'une province 
d'uvoir à la Chambre des com­
munes un nombre de députés 
au moins égal à celui des séna­
teurs par lesquels elle était ha­
bilitée à être représentée le 17 
avril 1982; 
e) te principe de la représenta­
tion proportionnelle des pro­
vinces à la Chambre des com­
munes prévu par la Constitu­
tion du Canada; 
0 sous réserve de l'article 43, 
l'usage du français ou de l'an­
glais; 
g) la Cour suprême du Canada; 
h) le rattachement aux provin­
ces existantes de tout ou partie 
des territoires; 
i) par dérogation à toute autre 
loi ou usage, la création de 
provinces; 
j) la modification de la pré­
sente partie.»» 

10. L'article 44 de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui 
suit: 

Modification 
par le Parlement 
«44. Sous réserve de l'article 41, 

le Parlement a compétence exclu­
sive pour modifier les disposi­
tions de la Constitution du Cana­
da relatives au pouvoir exécutif 
fédéral, au Sénat ou à la Chambre 
des communes.»» 

11. Le paragraphe 46( I ) de la 
même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit: 

Initiative des procédures 
«46.(1) L'initiative des procédu­

res de modification visées aux ar­
ticles 38, 41 et 43 appartient au 
Sénat, à la Chambre des commu- ', 
nés ou à une assemblée législati­
ve.» 

12. Le paragraphe 47(1) de la 
même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit: 

Modification sans 
résolution du Sénat 
«47.(1) Dans les cas visés à l'ar­

ticle 38, 41 ou 43, il peut être pas­
sé outre au défaut d'autorisation 
du Sénat si celui-ci n'a pas adopté 
de résolution dans un délai de 
cent quatre-vingts jours suivant 
l'adoption de celle de la Chambre 
des communes et si cette derniè­
re, après l'expiration du délai, 
adopte une nouvelle résolution 
dans le même sens.» 

13. La partie VI de la même loi 
est abrogée et remplacée par ce 
qui suit: 

PARTIE VI 
i 
i 

Conférences 
constitutionnelles 

Convocation 
50.(1) Le premier ministre du ] 

Canada convoque au moins une 
fois par an une conférence consti- • 
tutionnellc réunissant les pre- ' 
miers ministres provinciaux et ; 
lui-même, la première devant 
avoir lieu en 1988. 

Ordre du jour 
(2) Sont placées à l'ordre du 

jour de ces conférences les ques­
tions suivantes: 

a) la réforme du Sénat, y com­
pris son rôle et ses fonctions, 
ses pouvoirs, le mode de sélec­
tion des sénateurs et la repré­
sentation au Sénat; 
b) les rôles et les responsabili- • 
tes en matière de pèches; 
c) toutes autres questions dont 
il est convenu.» 

14. Le paragraphe 52(2) de la 
même loi est modifié par adjonc­
tion de ce qui suit: 

«d) les autres modifications 
qui lui sont apportées.» 

15. L'article 61 de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui 
suit: 

Mentions 
«61. Toute mention de la Loi ; 

constitutionnelle de 1982 ou des ; 
Lois constitutionnelles de 1867 à '< 
1982 est réputée constituer égale- , 
ment une mention de leurs modi­
fications.» 

Dispositions générales 

Patrimoine multi-culturel 
et peuples autochtones 
16. L'article 2 de la Loi consti­

tutionnelle de 1867 n'a pas pour 
effet de porter atteinte aux arti­
cles 25 ou 27 de la Charte cana­
dienne des droits et libertés, à 
l'article 35 de la Loi constitution­
nelle de 1982 ou au point 24 de 
l'article 91 de la Loi constitution­
nelle de 1867. 

TITRE 
Titre 
17. Titre de la présente modifi­

cation: Modification constitu­
tionnelle de 1987. 

Fait à Ottawa, le 3 juin 1987 



Carrières et professions 
Tous les postes annonces sont ouverts également aux femmes et aux hommes 
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CAE Electronique Uée. une entreprise canadienne spécia­
lisée en conception et en fabrication d'équipement à la fine 
pointe de la technologie, désire s'adjoindre les personnes 
suivantes : 

Technologues-techniciens 
en électronique 
• Entretien d'ordinateurs 
Vous effectuerez l'installation, l'essai, l'entretien et la répara­
tion de systèmes basés sur des mini ou microprocesseurs, de 
leurs périphériques ainsi que des interfaces conçues par C A E 
et concernant les modules et composantes. 

Vousdeve/détenir un D.E.C. en électronique ou l'équivalent 
en plus de posséder une expérience pertinente. Certains de ces 
postes requièrent de l'expérience avec les ordinateurs Gould 
ou Digital. Rél KF 70 

• Systèmes d'avionique 
Vous devez avoir un D.E.C. en électronique ou l'équivalent 
ainsique de l'expérience en intégrationde matériel et logiciels 
ou en essai et dépannage de systèmes d'avionique. Les 
personnes possédant un minimumde cinq ansd'expérience en 
systèmes d'avionique et de communication dans les Forces 
armées canadiennes seront également considérées. 
Réf. M C 52 

• Conception électrique 
Vous participerez à l'élaboration et à la conception de dessins 
électriques servant à la fabrication des simulateurs de vols, à 
l'aidedestationsgraphiquesetdeterminaux alphanumériques. 

Vous détenez un D.E.C. en électrotechnologie, en avionique 
ou en électrodynamique. Connaître l'utilisation pratiqued'un 
système C A O / F A O s'avérera un atout. Réf. MJ 71 

Tous ces postes sont également offerts à des candidats de 
niveau débutant. Les personnes choisies seront appelées à 
travailler à des heures irrégulières et à voyager à 
l'étranger. 

Nous vous offrons un milieu de travail stimulant, une ex­
cellente rémunération et une gamme complète d'avantages 
sociaux. Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, 
en mentionnant le numéro de référence approprié, 
au: 

Chef de service, dotation 
C A E Électronique Liée 
C.P. 1800 
Saint-Laurent (Québec) 

Uno filiale de CAE Industries Lid 

CAE Electronique Ltée 
Nous offrons des chances d'emploi égales ù tous. 

Une agence de publicité dynamique et en pleine croissance a les 
postes suivants a pourvoir immédiatement. 

PLANIFICATEUR / ACHETEUR MÉDIAS PRINCIPAL 
En plus de posséder au moins cinq ans d'expérience en planifica­
tion et en achat médias, les candidats doivent savoir faire des 
exposés efficaces, faire preuve d'organisation et savoir travailler 
en équipe. Une expérience en informatique serait un atout. 

DIRECTEUR DE LA PRODUCTION 
Le candidat idéal est un perfectionniste possédant un sens aigu de 
l'organisation et une connaissance technique approfondie de tou­
tes Tes étapes de la production, en plus de faire preuve d'un esprit 
d'équipe et d'excel lentes aptitudes en communication 
interpersonnelle, il possédera l'expérience pour organiser et gérer 
avec efficacité le service de la production. 
Tous les postes ci-dessus exigent le bilinguisme écrit et parlé et 
s'adressent également aux hommes et aux femmes. Prière 
d'envoyer votre curriculum vitae. en indiquant sur lenveloppe le 
poste qui vous intéresse, à: 

Mme Lyne Thivierge 
1095, rue Saint-Alexandre 
Montréal, Québec H2Z1P8 

Veuillez vous abstenir de téléphoner. Tous les renseignements reçus 
seront tenus strictement confidentiels. 

La Compagnie E.H. Price Liée, chef de file parmi les fabricants et les 
fournisseurs d équipements de distribution d'air et de systèmes intégrés de 
plafonds, est a la recherche d'un 

COMPTABLE 
EN PRIX DE REVIENT 

Au sein d'une équipe jeune et ambitieuse et se rapportant au Directeur 
d usine, vous aurez à participer à la préparation des divers budgets, des 
bilans mensuels et de tous les rapports qui y sont rattachés. De plus, vous 
devrez faire les analyses de coûts, améliorer les procédures internes et les 
divers systèmes. 
Afin d'oeuvrer dans cet environnement, vous devez détenir un titre de 
CM.A. ou C.G.A. et posséder trois ou quatre années d'expérience. En plus 
de vos connaissances du logiciel Symphony ou Lotus 1-2-3, vous êtes 
parfaitement bilingue. 
Nous offrons un salaire concurrentiel à la mesure de vos compétences et 
de votre expérience ainsi que d'excellents avantages sociaux. 
Nous vous invitons à nous faire parvenir votre curriculum vitae avant le 
3 novembre 1989. à l'adresse suivante: 

E.H. PRICE L T É E 
a / s du Directeur d'usine 
801, rue Price 
Saint-Jérôme (Québec) J7Y 4E2 

S.I.P. (W.I.) INC. 
(0.S.B.L) du West Island, oeuvrant en psychiatrie) 

est à la recherche de: 
— P r é p o s é s a u x b é n é f i c i a i r e s (l ista d e rappe l ) 
— Éducateurs (l iste d e r a p p e l ) 
Q u a l i f i c a t i o n s : 
(pour les 2 postes) — Expérience en psychiatrie 

— Bilinguisme requis 
(pour Éducateur) — D.E.C. en Éducation spédialisée ou B.A.C. en 

Se. Humaines 
Faire parvenir votre C. V., avant le 3 novembre 1989. 
au: C P . 55, Suce. R o x b o r e , 

R o x b o r o , Que. 
H 8 Y 3 E 8 

Commission Scolaire Saint-Jean-sur-Richelieu 

POSTES À TEMPS PARTIEL 
La Commission scolaire Saint-Jean-sur-flichelieu est à la recherche 
d enseignantes pour combler des postes à temps partiel dans les champs 
d enseignement suivants: 
— Dessm technique 
— Mécanique automobile 
— Technique d usinage 
— Électricité de construction 
CRITÈRES D'ADMISSIBILITE 
— Qualification legale d enseigner. 
À défaut, une attestation de spécialisation et dexpénence professionnelle 
dans le champ d'enseignement visé pourra être considérée. 
Les personnes intéressées pourront taire parvenir leur offre de services 
accompagnée d un curriculum vitae à : 

Monsieur Pierre Buisson 
Directeur du service des 
ressources humaines 
Commission scolaire Saint-Jean-sur-Richelieu 
100. rue Bouthiltier 
Saint-Jean-sur-Richelieu, Oc 
J3B 5Y5 

Au plus tard le 7 novembre 1989 à 16 heures. 
N.B. : Il importa de bien »peot l«r sur lo t i r» de services le champ d'enseignement 

vise. 
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KOMORI CANADA INC. 

Important manufacturier de presses «Offset» a besoin d'un 

REPRÉSENTANT DES VENTES 
pour couvrir un territoire de vente dans la région de Montréal. 
La représentation se fait au niveau du marché des Arts 
Graphiques. Le bilinguisme est un atout. Le candidat doit 
posséder au moins de trois à cinq ans d'expérience dans le 
milieu de la vente reliée à un secteur connexe. 
Nous offrons un salaire concurrentiel ainsi que les dépenses 
de voiture, le paiement des frais de représentation et un en-

X semble complet d'avantages sociaux, 
jjt Votre réponse restera strictement confidentielle 

j Répondre à: C laude R. Hotte 
ï Directeur des ventes, Québec 

KOMORI C A N A D A INC. 
3600. Poirier 
St-Laurent, Qc 
H4R 2J5 

¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ ¥ -

Directeur général 
Relevant du président, le directeur général verra à l'admi­
nistration générale de la compagnie, à la direction des 
employés et au bon rapport avec les clients. 
La personne choisie, devra posséder un diplôme en ad­
ministration ou l'équivalent, être bilingue et posséder cinq 
ans d'expérience au minimum. Leadership, dynamisme et 
sens des communications sont des atouts essentiels. 
Si ce poste vous intéresse, faire parvenir votre curriculum 
vitae a: L a P r e s s e R é f A 7 8 8 1 

C P . 6041, Suce. A 
Montréal, Que. H3C 3E3 

Secrétaire bilingue 
qui participera à l'administration des tâches de bureau pour deux sections 
distinctes, en dressant les priorités et en respectant les échéances 
demandées, et ce. avec le moins de supervision possible. 
D.E.C. en secrétariat ou formation équivalente: De trois à cinq ans 
d'expérience pertinente: Excellente grammaire: française et anglaise: 
Competences en traitement de texte (WordPerfect). 
Vous devez posséder le sens des responsabilités, être très autonome et 
faire preuve d'une tolérance face au stress. Nous vous offrons un salaire 
très compétitif ainsi qu'une vaste gamme d'avantages sociaux. Veuillez 
faire parvenir votre curriculum vitae à: 

La Presse, Réf. 17882 
C P . 6041, Suce. A 
Montreal, Que. H3C 3E3 

recherche 

RESEAU SCOLAIRE ENSEIGNANTS(ES), 
FORMATEURS(TRICES) en 

• DESSIN TECHNIQUE 
e LOGICIEL AUTO-CAD 
e ÉLECTRICITÉ DE CONSTRUCTION 

Travail de jour ou de soir a temps partiel. 
Engagement immédiat. 
Lieu de travail: 

Compétences 2000 
CENTRE DE FORMATION 

777, ave de Bois-de-Boulogne, Laval 
Les personnes intéressées doivent communiquer avec Francine Benoit au 
(514) 662-5770 ou (514) 662-5771. 

CONTROLEUR 
Notre client, en pleine expansion, oeuvront dans le domaine de l'horticultu­
re désire adjoindre les services d'un contrôleur. 
La p e r s o n n e a s s u m e r a les fonct ions s u i v a n t e s : 

— Établissement des systèmes et procédures comptables; 
— Préparation d'états financiers mensuels; 
— Préparation des dossiers de fin d'oxercice; 
— Tenue journalière de la trésorerie; 
— Calcul des coûls de contrats. 

E x i g e n c e s : 
— Titre professionnel — C.A., C .G.A. ou C.M.A.; 
— Une expérience d'un système informatisé; 
— Posséder une oxpérienco minimum do 3 ans dans les fonctions 

similaires. 
Noire client vous offre l'occasion d'évoluer dans une entreprise dynamique 
of reconnue dans son milieu avec un salaire concurrentiel établi selon l'ex­
périence. 
le tout sera traité confidentiellement. Faites parvenir votre curriculum vitoe à: 

G u y B a r b e & A s s o c i é 
a / s M a n o n A Ha rd , c .a . 
4335, b o u l . S te -Rose 
F a b r e v i l l e , L a v a l , Q u é b e c H7R 1 X 6 

DIRECTEUR DE COMPTES PARCS-AUTOMOBILE 
Une compagnie nationale de location automobiles, re­
cherche un directeur de comptes pour les parcs-automo­
biles. La personne recherchée devra démontrer son 
succès de ventes auprès des entreprises. Une connais­
sance de l'automobile serait un atout. Plan de rémuné­
ration généreux et voiture fournie. 

Postez votre résumé à: 
M. MICHEL FABIEN 
Directeur, Est du Canada 
Location Canaplan Inc. 
300, boul. Laurentien - #300 
Saint-Laurent (Québec) 
H4M 2L4 

L'ASSOCIATION DES CENTRES 
D'ACCUEIL DU QUÉBEC 

Représentant(e) commercial(e) 
L Association des centres d'accueil du Quebec (ACAQ). un organisme qui 
regroupe quelque 400 établissements du secteur des affaires sociales, est 
a la recherche d'un représentant commercial dynamique. 

Sous I autorité du directeur des communications, cette personne sollicitera 
la participation d'exposants et de commanditaires pour le congrès et les 
colloques organises par I ACAQ Elle aura également pour tâche d'obtenir 
I adnesion de membres commerciaux et sera chargée de la vente des 
espaces publicitaires du magazine de l'Association. 

La personne choisie sera bilingue, aura une formation en administration ou 
en marketing et une expérience pertinente d'au moins cinq ans comme 
représentant commercial. Elle aura un excellent sens de l'organisation et de 
solides connaissances du domaine de la publicité, des commandites et des 
fournisseurs du réseau de la santé et des services sociaux. 

Pour ce travail, elle recevra un salaire de base intéressant auquel viendront 
s ajouter de substantielles commissions. 

Pnere de faire parvenir les documents relatifs à votre candidature au di­
recteur general de l ACAQ avant le 30 octobre 1989. 

L'Association des centres d'accueil du Québec 
a / s M. Michel Clair, d.g. 

1001, de Maisonneuve est, 11* étage 
Montreal (Québec) H2L 4P9 

Importante entreprise de produits laitiers est à la recherche 
de: 

UN CONTREMAITRE DE PRODUCTION 
La fonction principale est de maximiser la productivité en s assu­
rant de l utilisation optimale des ressources humaines, matérielles 
et financières tout en maintenant des normes élevées de qualité. 
Vous devez posséder l'expérience d'un poste similaire et avoir 
une formation collégiale en technologie alimentaire, option 
production ou en techniques administratives, option gestion in­
dustrielle. 

UNE PRÉPOSÉ(E) À L'ENTRETIEN GÉNÉRAL 
Les fonctions principales sont: installer, vérifier, réparer les 
équipements et les appareils de nature électrique, électronique, 
mécanique, pneumatique et hydraulique. 

Le candidat doit avoir de I experience et être capable d inter­
préter les schémas de montage et posséder une licence ap­
propriée d électricien. 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae sous pli confidentiel à: 

R.A. Mireault 
Fromages Crescent Ltée 

^ - w ^ r ^ *•
 1 0 0 « D 0 U ' - Stinson 

CReSCeUT Saint-Laurent, Québec H4N 2E6 

Beatrice 

CHIMISTE CHEF DE GROUPE 
Chef de file dans la fabrication d'adhésifs pour la construction et, 
situe a Laval, nous recherchons une personne pour prendre la 
responsabilité de la recherche de la ligne des produits à base de 
ciment. 

La personne recherchée aura une connaissance approfondie de la 
formulation des produits a base de ciment, combinée à une ex­
périence de cinq années dans un domaine similaire. 
Diplômée en chimie et membre de l'ordre des chimistes, la per­
sonne bilingue fera preuve de leadership et saura mener les projets 
de laboratoire (équipe de 3 personnes) à terme. 

Le salaire est relatif à i expérience et il inclut une gamme d'avan­
tages sociaux concurrentiels. 
Veuillez faire parvenir votre résumé à: 

La Presse, ref: 17885 
Case postale 6041, suce. A, 

Montréal, Qc H3C 3E3 

AVOCAT 
Chef de file mondial dans la fabrication de système de contrôle par 
ordinateur pour l'industrie des pâtes et papier, nous sommes présen­
tement à la recherche d'un avocat, parfaitement bilingue, possédant une 
première expérience dans le domaine des contrats commerciaux. 

Vous apporterez au département des ventes le support juridique in­
dispensable à la négociation des contrats. 

Le poste implique l administration des commandes et des contrats, une 
expérience dans le domaine serait un atout. 

Situés à Longueuil, nous offrons d'excellents bénéfices marginaux. Toute 
personne sérieuse désirant relever ce défi, devrait adresser son curricu-
lum vitae a: , _ ,. . , „ _ . 

La Presse, réf. 17873 
C P . 6041, Suce. A 
Montréal, Qc 
H3C 3E3 

SECRETAIRE-COMPTABLE 
Le Groupe Communication Despins Inc. cherche une se­
crétaire comptable. 

Prèrequis: 

— connaissance des logiciels «EDITEXTE», «LOTUS 1-2-3» 
et «SOLUTION 1» compatibles IBM 

— avoir un très bon français parlé et écrit 
— avoir trois (3) ans d'expérience. 

Pour rendez-vous, téléphonez à Louise Monette au 

729-1061 

DEVELOPPEUR IMMOBILIER 
cherche deux 

REPRÉSENTANTES POUR LOCATION 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 

pour ses bureaux du West Island et de la Rive-Sud. Les candidats 
doivent avoir de l'expérience dans un domaine connexe, être 
bilingues et posséder une automobile. , 
Salaire de base plus commissions. 
Prière d'envoyer votre curriculum vitae avant le 5 novembre 1989, à 
l'adresse suivante: 

Directrice des ressources humaines 
C P . 185, Pointe-Claire 
Québec H9R 4N9 

pi B CARREFOUR DES JEUNES DE MONTRÉAL 

^jÊ) C.A. pour enfants de 6 a 12 ans m.s.a. 

ÉDUCATEURS(TRICES) 
POUR LA LISTE DE RAPPEL 

Le CJM est à la recherche d'éducateurs(trices) pour la liste de rappel. 
EXIGENCES: 
— Baccalauréat en psycho-éducation 
— D.E.C. en éducation spécialisée 
— Avoir une expérience avec MSA est un atout. 
Les personnes intéressées à travailler sur appel, sont priées de 
faire parvenir leur curriculum vitae avant le 10 novembre 1989 au: 

Carrefour des Jeunes de Montréal 
a / s Service des ressources humaines 

Concours 89-10 
4875, Bélanger Est 

Montreal (Quebec) H1T1C2 
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C A R R I È R E S E T P R O F E S S I O N S 

CAE Electronique Ltée. uneentreprisecanadienne, est le 
chef de file mondial en conception et en fabrication de 
simulateurs de vols commerciaux et militaires, de simu­
lateurs de centrales d'énergie, de systèmes de com­
mande et d'acquisition de données, de systèmes de 
contrôle de navires, d'équipement de détection d'anoma­
lies magnétiques et de systèmes de contrôle du trafic 
aérien. 

Conception de circuits 
électroniques 
Vous devez avoir un baccalauréat ou une maîtrise en génie 
électrique. De l'expérience dans certains des domaines 
suivants constituerait un atout : 

Conception en logique numérique (logique des séries 
E C L 74LS, 74F, 7 4 H C T , 74FCT , etc.) 
Conception de circuits analogiques 
Microprocesseurs et périphériques 
Multiplicateurs et unités de calcul et logiques A L U 
(nombre entier et virgule flottante) 
Contrôleur de graphiques 
Technologie d'affichage vidéo 
Traitement numérique de signaux 
Systèmes de projection et de moniteur vidéo 
Conception de blocs d'alimentation 
Analyse E M I 7 E M C 

Bien que la préférence sera accordée aux candidats 
possédant de l'expérience, les demandes des nouveaux 
diplômés ayant d'excellentes notes et de l'expérience 
pratique en laboratoire, dans la conception et l'essai, se­
ront également considérées. 

Nous offrons une excellente rémunération et une gamme 
complète d'avantages sociaux. Si vous êtes à !a recherche 
d'une carrière stimulante et enrichissante au sein d'une 
équipe dynamique et à la fine pointe de la technologie, 
faites parvenir votre curriculum vitae à l'adresse 
ci-dessous ou par télécopieur au (514) 341-7699, en 
mentionnant le domaine qui vous 
intéresse. 

Chef de service, Dotat ion 
C A E Électronique Liée 
C P . 1800 
Saint-Laurent (Québec) 
1141. 4X4 

Une lili.ilc do CAE Industries Ltd. 

CAE Electronique Ltée 

Nous otlrons des chances d'emploi égales a tous. 

CENTRE ROSALIE-JETTÉ 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
Type d'établissement 
Le Centre Rosalie-Jetté est un centre d'accueil de réadaptation dispen­
sant des services à une clientèle de mères en difficulté d'adaptation et à 
leurs enfants, le Centre Rosalie-Jetté comprend 6 foyers de groupe, un 
service de réinsertion sociale et un centre de jour et un centre adminis­
tratif. Le Centre Rosalie-Jetté dessert quotidiennement 100 mères, ado­
lescentes et adultes et 75 enfants à travers ses services. 
Responsabil ité 
Sous l'autorité de la directrice générale, l'adjoint administratif assume 
l'entière responsabilité de la gestion des ressources humaines, financiè­
res et matérielles de l'établissement. Il supervise le développement et le 
maintien des systèmes de la paie et systèmes comptables. 

Qualifications et exigences 
1 — Diplôme universitaire en administration et en relations industriel­

les O J I equivalent (un diplôme de 2e cycle serait un atout impor­
tant). 

2 _ Avoir une connaissance complète du réseau des Affaires so­
ciales, ainsi qu'une expérience pertinente. 

J — Avoir des aptitudes reconnues en matière de relations de travail 
et d'application de convention collective. 

4 — Leadership, capacité d'analyse et de synthèse seront des quali­
t é s indispensables. 

5 — Habileté à appliquer une gestion participative. 
6 — Solide expérience comme cadre dans le réseau depuis au moins 

5 ans. 
7 — Connaîtro le système 1ST. 

RÉMUNÉRATION 
Selon les normes du ministère de la Santé et des Services sociaux. 
Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 5 novembre 1989 à 
l'attention de: 

M m e Louise Bibeau, directrice générale 
Centre Rosalie-Jetté 
4 2 4 S , a v e n u e Laval 
Montréal , Québec 
H 2 W 2J6 

TRADUCTEUR 
TRADUCTRICE 

Société Conseil 
Alexander 

La Société Conseil Alexander, un cabinet conseil international dans le 
domaine des régimes de retraite, des avantages sociaux, des ressour­
ces humaines et des communications, est à la recherche d'un traduc­
teur pour faire partie de son bureau de Montréal. 
Les candidats doivent détenir un diplôme en traduction d'une université 
canadienne reconnue et préférablement avoir une ou deux années 
d'expérience auprès d'une société importante ou d'une agence de 
traduction. 

La personne choisie travaillera surtout à la traduction et à l'adaptation 
en français de textes rédigés en anglais portant sur un large éventail de 
projets de même qu à la vérification de textes écrits en français et à 
l'occasion à la traduction de textes français en anglais. 
La connaissance des appareils de traitement de texte serait un atout 
de même qu'un intérêt pour la publication assistée par ordinateur et les 
systèmes informatisés de graphismes. 

En plus d'une rémunération avantageuse, la Société Conseil Alexander 
offre une gamme complète d'avantages sociaux. 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à: 

George V. Lambert .. 
Conseiller principal en communications 
Société Conseil Alexander 
Place Air Canada, Bureau 1200 
500, bout. René-Lévesque ouest 
Montréal, Québec 
H2Z1Y4 

DIRECTEUR DE PRODUCTION 
Entreprise manufacturière située dans l'est de Montréal et spécia­
lisée dans la fabrication de produits en métal et la sérigraphie re­
cherche un directeur de production expérimenté et dynamique. 

Le candidat devra: 
—Avoir 10 ans d'expérience comme directeur de production dans 

des usines de 30 à 100 employés; 
—Avoir I habitude de travailler dans la fabrication d'une gamme très 

étendue de produits différents et la fabrication de produits sur 
mesure: 

—Être un meneur d'hommes et un motivateur dans un environ­
nement syndiqué. 

Le salaire offert sera fonction de l'expérience. 
Veuillez contacter Christian Foy au 645-2261 ou envoyer votre cur­
riculum vitae à son attention à: 

C.P. 485 
Montréal , Qc 
H 1 B 5 P 3 

TWSMTRONICS 
Theratronlcs International Limited, un chef de file à 
l'échelle mondiale dans le domaine de la conception, la 
fabrication et la vente d'équipement destiné au traite­
ment du cancer, désire adjoindre à son bureau d'Ottawa 
une personne dynamique et compétente qui aqira à titre 
de 

Représentant, 
soutien technique 
À ce poste, vous fournirez un soutien technique aux 
utilisateurs et au personnel de vente de la gamme de 
produits informatisés de la société. Vos taches compren­
dront le dépannage relié aux problèmes des utilisateurs, 
l'établissement des documents appropriés pour ces 
derniers, la formation technique, la rédaction des docu­
ments relatifs à la vente et la formation en ce domaine, 
de même que la démonstration des différents produits. 

Pour réussir dans ces fonctions, vous devez faire preuve 
d'entregent, en plus d'aimer régler les problèmes et 
traiter avec les gens. Vous devez aussi détenir un 
diplôme universitaire ou collégial en physique ou en 
informatique, ou posséderde l'expérience en planification 
de traitement par radiothérapie. 

En retour, nous vous offrons un salaire et un programme 
d'avantages sociaux fort attrayants. 

Si ce défi vous intéresse, faites parvenir votre curriculum 
vitae à : 

France Dufour-Jacques 
Agent , do ta t ion e t avantages sociaux 

Theratronlcs Internat ional L imited 
C P . 1 3 1 4 0 

Kanata (Ontar io) 
K2K 2B7 

flous souscrivons à la 
politique de l'équité 
en matière d'emploi 

Notre entreprise oeuvrant dans le secteur du meuble résidentiel, 
dont les points de ventes se situent au Canada et aux Etats-Unis 
a connue une croissance soutenue au cours des dernières an­
nées. L'expansion de nos activités nous amène à la réorgani­
sation de notre équipe de direction et sommes à la recherche 
d'un(e): 

DIRECTEUR 
VENTES - MARKETING 

Relevant du vice-president ventes-marketing, vous jouerez un 
rôle de première importance dans l'établissement des objectifs et 
des stratégies de ventes. Vous dirigerez une équipe de plus de 
cinquante agents-manufacturiers et maintiendrez des liens étroits 
avec plusieurs comptes majeurs. 

Parfaitement bilingue, vous détenez un baccalauréat en adminis­
tration des affaires, option marketing, ou l'équivalent, vous avez 
une approche dynamique et agressive et avez un sens inné de la 
communication et de la motivation. 

La rémunération et les avantages seront établis en fonction de 
l'importance de ce poste, des qualifications et de l'expérience du 
candidat. 

Pour postuler en toute confidentialité, veuillez taire parvenir votre 
curriculum vitae à : 

La Presse, réf.: 17875 
C.P. 6 0 4 1 , Suce. «A», 
Montréal , Québec 
H3E 3E3 

Suzuki Canada Inc., une filiale en propriété exclusive de Suzuki Motor 
Co., au Japon, poursuit son expansion et désire engager un 

Directeur de territoire de vente 
Dynamique, hautement professionnel et recherchant les résultats, vous su­
perviserez le développement commercial dans l'ouest du Québec. Tout en 
vous assurant que les concessionnaires actuels de la société sont bien 
servis et satisfaits, vous veillerez à ce que vos efforts de prospection abou­
tissent à I ouverture de nouveaux concessionnaires. 
Vous êtes doué dans les présentations, démontrez de fortes aptitudes pour 
la vente et la promotion et possédez une expérience éprouvée et de solides 
antécédents dans le domaine des hors-bord, en plus d'être familiarisé avec 
la vente en gros aux détaillants. Vous connaissez en outre les marchés de la 
moto et des véhicules tout terrain de même que les activités de petites 
entreprises. Il est nécessaire d'avoir une connaissance des états financiers. 
Nous offrons un salaire et un programme d'avantages sociaux concurren­
tiels, ainsi que de bonnes perspectives d'avancement professionnel. Faites 
parvenir votre curriculum vitae en prenant soin d'indiquer vos attentes sala­
riales à: 

% SUZUKI 
M. Raymond Provost, directeur régional des ventes 

Groupe produits-loisirs, Suzuki Canada Inc. 
11000, chemin St-François, Saint-Laurent (Québec) 

H4S 1N1 
Ce poste est offert également aux hommes et aux femmes. 

FOYER 
ROUSSELOT 

CENTRE D'ACCUEIL 
ET D'HÉBERGEMENT 
POUR ADULTES 

FOYER ROUSSELOT 
CENTRE D'ACCUEIL 
POUR PERSONNES AGEES 
HANDICAPÉES VISUELLES 

RECHERCHE UN(E) 

INFIRMIER(ËRE) CHEF D'UNITE 
Le Fcysf Rousseiotest uneenradacoet d rsbergaxent 

dure capaots se 157 its Cant 54 tfinfnTere 

POSTE CADRE: 
Permanent de sa». 2 sere semaine, pis mpxtms d* neinos. mïaî». V.*> 

FONCTIONS: 
Ut a) und'datie) sous raucra du erecw m loin Mmén est resparsaïe de la paarf.sat.3a. se a eoBrcteaSon. se 
la dispensation et de I avaiuaton des sons et services frspenses è la dantèJe. 
I'(eile) collabore et participe à la définition des des programmes de formation centrue « devaluate! du 
personnel et des sons. 

EXIGENCES: 
• Être membre de I0.I.I.0.: 
• Avoir quatre (4) ans d eipenence unique: 
• Avoir des connaissances en gestion: 
• être leader: 

• Intérêt a travailler auprès des personnes âgées. 

TRAITEMENT: 
Selon 'es normes du mystère de la Santé et des Services sceaux (MSSSj. Cassa 10. 

lespersc-w ^3n<3ivsdC'.^tim:ir.enr 'lurcuntoSumvtse avant le 10 novembre 1989 àu&tsse 
sur/sms: 

Concours chef d'unité 
Direction générale 

5 6 5 5 , rue Sherbrooke est 
Montréa l , Québec H I N 1 A4 

CONTRÔLEUR FINANCIER 
Une importante société dans le domaine du detail et de la distribu­
tion de produits de consommation recherche un cadre bilingue d un 
fort calibre pour lui confier le contrôle financier de ses activités 
entièrement québécoises. 
LIEU DE TRAVAIL: 
Montréal 
FONCTIONS: 
Relevant du president, vous êtes responsable de: 
— la planification et la gestion de I ensemble des activités 

comptables, financières et informatiques de l'entreprise. 
— la preparation, lanalyse et l'interprétation des états financiers 

mensuels et annuels 
— la gestion de la trésorerie. 
— la participation à la definition des politiques de l entreprise 
EXIGENCES: 
— Détenir un diplôme universitaire en administration et être mem­

bre d'une association professionnelle reconnue (c.a . cm.a. , 
c.g.a). 

— Posséder au moins cinq années d'expérience pertinente. 
— Pouvoir communiquer harmonieusement avec tous les niveaux 

de la hiérarchie. 
REMUNERATION: 
La rémunération sera déterminée en fonction de I experience et 
devrait intéresser le candidat gagnant plus de 50 000$ 

Veillez taire parvenir votre curriculum vitae en toute confiance a 
l'officier de recrutement 

S a m s o n 
nr 

Comptables agrees 

La Presse, réf.: 17883, C.P. 6041, Suce. «A», Montréal, Qc H3C 3E3 

LE CLSC DES PAYS-D'EM-HAUT 
REQUIERT LES SERVICES D'UN(E) 

DIREGTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) 
SOMMAIRE DE LA FONCTION 
Sous l'autorité du Conseil d'administration, le(la) directeur(frice) go-
néralle) est responsable de l'administration de rétablissement, de 
l'élaboration et do la direction des programmes et des activités, le 
tout en conformité avec la loi, les politiques et les directives émises 
par le Conseil d'administration ot le Ministore do la Santé et des 
Services sociaux. 

EXIGENCES 
— Détenir un diplôme universitaire de premier cycle, de préférence 

en sciences de la santé, sciences humaines ou sciences adminis-j 
tratives. 

— Avoir un minimum d'expérience de gestion de cinq (5) ans. 
— Avoir une expérience communautaire reconnue. 
— Avoir uno capacité de travail avec la communauté anglophone. 
— Une connaissance appropriée du réseau de la Santé et des Ser­

vices sociaux et du territoire du CLSC des Pays-d'on-Hout sera 
considérée comme un atout majeur. 

le(la) candidat(e) que nous recherchons doit avoir des connaissan­
ces en matière de relations de travail, gestion (inancière et program­
mes socio-communautaires de même que des habilités en relations 
humaines et une capacité reconnue de travailler en équipe. 

LIEU DE TRAVAIL 
Sainte-Adèle. 

RÉMUNÉRATION 
Selon les normes en vigueur du Ministère de la Santé et des Services 
sociaux pour une telle fonction. 

FAIRE PARVENIR CURRICULUM VITAE À : 

Président d u jury de «élection 
CLSC des Pays-d'cn-Haut 
4 0 0 , boul. Sainte-Adèle, C.P. 2 1 3 0 
Sainte-Adèle (Québec) JOR 1LO 

tes candidature: .oronl reçues jusqu'au wndredl 17 novembre 1989, 1 ft h 30. 
Prière d écrire sur l'unveloppa : « CONCOURS POSTE DE DIRECTEUR GENERAI » 

DIRECTEUR RÉGIONAL 
GESTION IMMOBILIÈRE 
Royal LePage est présentement à la recherche 
d'un directeur régional pour sa Division de gestion 
immobilière de Montréal. 

Nous sommes l'une des pius importantes sociétés 
immobilières à service complet, vous offrant une 
occasion fantastique d'avancer dans votre carrière 
au sein d'un environnement dynamique. 

D'abord responsable de superviser la gestion d è 
toutes les propriétés résidentielles et commer­
ciales de nos clients, vous devrez également 
assumer l'expansion des affaires de la Division. 

Ce poste relève du vice-président et directeur 

général, Services de gestion immobilière de l'est du 
anada, et offre un salaire concurrentiel, des 

primes et un programme complet d 'avantages 
sociaux. 

Si vous êtes motivé, bilingue et si vous possédez 
les compétences et la volonté de relever ce «défi», 
venez partager notre succès! Veuillez faire par­
venir votre curriculum vitae à : 

DIRECTRICE - RESSOURCES H U M A I N E S 
2000, rue Mansf ie ld , 

bureau 1105 
Montréal (Québec ) 

H3A 2 Z 9 

n,̂ mH fritfflintfl ^^^^ m r i e» " t*£i 
*V * u «.tmoRi 

. f i t » - -

Fondée en 1985. IAQME est un organisme à but 
non lucratif et regroupe les grands consom­
mateurs d'énergie au Québec et vise essentiel­
lement l'utilisation rationnelle de l'énergie. 

SECRÉTAIRE ADMINISTRATIVE) 
Le ou la secrétaire administrative est principalement responsable du 
dossier de l'adhésion et du renouvellement des membres. Il ou elle est 
responsable de la gestion comptable et collabore à la préparation et au 
suivi des budgets. Il ou elle exécute les travaux de secrétariat, collabore à la 
réalisation de la revue trimestrielle et s'occupe de sa distribution. Il ou elle 
assiste le directeur général dans la gestion des dossiers de l'Association. 
La personne recherchée doit posséder un D.E.C. en administration et doit 
avoir accumulé au moins trois années d'expérience comme secrétaire ad­
ministrative) ou une fonction équivalente. De l'expérience dans le domaine 
des communications écrites et verbales serait un avantage important. La 
connaissance des logiciels WordPerfect, Lotus et D-base est requise. 

Salaire et autres bénéfices concurrentiels. 
Les personnes Intéressées doivent soumettre leur curriculum vitae au 
plus tard le 1er novembre 1989. 

Association québécoise pour 
la maitnse de l'énergie (AQME) Inc. 

1259, rue Berri — Bureau 510 
Montréal (Québec) H2L4C7 

Tél.: (514) 284-2596 

http://paarf.sat.3a
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L environnement préoccupe au plus 
haut point la population du Canada 
• Depuis plusieurs années, les 
écologistes affirment que l'envi­
ronnement constituera le problè­
me fondamental dans les années 
1990 et au-delà. De leur côté, les 
scientifiques s'évertuent à préve­
nir toutes les nations qu'à moins 
que des mesures draconiennes ne 
SOienl prises très bientôt , des 
dommages irréparables seront in­
fliges a l'atmosphère, au sol et 
aux réserves d'eau de notre plané­
e -

Ces declarations ont évidem­
ment exerce un profond effet sur 
l'opinion publique canadienne: 
les conclusions d'un sondage Gal­
lup effectue en juillet dernier pla-
çatenl l'environnement en tète 
ijes questions préoccupant les ci-
io\ens. 

Le present sondage de la mai­
son Gallup a examine en détail 
les questions reliées à l'environ­
nement. On a demandé notam­
ment aux repondants celles qu'ils 
pensaient être les plus préoccu­
pai! les. et 95 p. cent d'entre eux 

CARRIERES ET 
PROFESSIONS 

ECOLE PETER HALL INC. 
Écoles privées reconnues d'inté­
rêt public, subventionnées par le 
Ministère de I Éducation du Qué­
bec offrant des services de scola­
risation pour élèves présentant un 
handicap intellectuel avec ou sans 
handicaps associés, recherche 
des: 

AGENTS DE RÉÉDUCATION 
DU LANGAGE 

Régul ier , t e m p s ple in . 

QUALIFICATIONS 
• Détenir un diplôme terminal de 

1er cycle dans une discipline 
appropriée. 

TRAITEMENT 
Selon les plans declassification 
du Ministère de l'Éducation du 
Québec. 

Veuillez communiquer avant le 31 
octobre 1989 avec: 

Monsieur Roger Hamel ou 
• " - Mme Colette Sicard 

; SERVICE DES RESSOURCES HOMMES 
ÉCOLE PETER HALL INC. 
1455 rue Rochon 
Ville St-Laurent, Qc. 
H4L1W1 
Tél.: 748-6727 

GERANT DE 
MAGASIN 

Vous avez deja songé à la pers-
pectiva d'èlre votre propre patron? 
Notre entreprise, oeuvrant dans la 
distribution de peinture et revête­
ment mural au gros et détail est 
présentement à la recherche d'un 
gerant-trés dynamique. 

Le candidat : 
— Possède une expérience de 

travail pertinente; 
— Recherche une véritable car­

rière: 
— Fait preuve de dynamisme et 

d'entrepreneurship; 
— Aimant traiter avec les gens; 
— Est ambitieux, autonome et mo­

tivé; 
—s Le défi le stimule. 
Notre entreprise vous offre la pos­
sibilité d'obtenir une participation 
aux profits. 
Veuillez communiquer au 495-8380 
ou 'faites parvenir votre curriculum 
vitae.au: 

1 3 6 0 , bout . R o s e m o n t 
M o n t r é a l , Q c 
H 2 G 1 V 4 

Le Conseil des écoles séparées 
cûtnoliques du district de Nipissing 

L i Scclion de langue française invite des 
'cjndidatures au poste de: 

PSYCHOMÉTRICIEN 
. .pour l'année scolaire 1989-1990. 
COMPETENCES 

•1 Maîtrise ou baccalauréat en psyctio-
tooie ou équivalence. 

"2. Experience en evaluation cognitive et 
• psychologique en milieu scolaire. 

RESPONSABILITÉS 
•1! Evaluation de depistjge d'élèves en 

. di/liculte aux paliers élémentaire et 
secondaire. 

2. Membre d'une équipe muitid.sopli-
• naire — Service a l'élevé de I edu­

cation de l'entance en difficulté. 
Envoyer votre demande avant le 
31 octobre 1989 à: 

Robert Renaud 
Directeur 
Service a l'élevé 
555. avenue Algonquin 
North Bay (Ontano) 
P1B4W8 

Michel Oupuis Brian 0. Giroux 
^Pres'CemaaiaSertci Drj;:6Urdeiécuc3to 
Ce targue frar.ça se 

Ronald Demers P r i a n t c\; Cors:-1 

TECHNICIEN EN 
INFORMATIQUE 

Distributeur autorisé IBM, 
sur la Rive-Sud de Mtl, 
recherche technicien en 
micio-informatique avec 
expérience en réseaux et 
systèmes multi-usagers. 
Salaire à discuter. 
Info.: 1-800-363-1447 

PLANIFICATEURS 
FINANCIERS 

Positions disponibles e n : 
— COURTAGE 
— ADMINISTRATION 

. — MARKETING 

Séminaire d'informations suivi 
d'un goûter: 

LUNDI LE 30 OCTOBRE À 1 9 hres 
Pour réservations: 

(514) 328-1141 
Demandez Aude 

se sont dits très préoccupes (75 p. 
cent) ou assez préoccupes (20 p. 
cent) par la qualité de l'eau au Ca­
nada. 

Les proportions sont par ail­
leurs de 94 p. cent pour la qualité 
de l'air, de 93 p. cent pour la con­
servation des forets, de 91 p. cent 
pour la qualité des aliments, de 
89 p. cent pour l'amincissement 
de la couche d'ozone, de 87 p. 
cent pour la conservation du sol 
et de 85 p. cent pout l'effet de ser­
re. 

En ce qui concerne la qualité 
des aliments, plus des trois-quarts 
( 77 p. cent ) des Canadiens adul­
tes pensent que tes aliments sont 
devenus dangereux en raison de 
l'apport d'additifs et de pestici­
des. Seuls 18 p. cent des répon­
dants sont d'avis que ces éléments 
n'affectent pas la ijualité des ali­
ments, tandis que 5 p. cent n'ont 
pas d'opinion sur la question. 

Par ailleurs, 70 p. cent des Ca­
nadiens croient que les aliments 
cultives organiquement (c'est-à-
dire sans fertilisants artificies ou 
pesticides) ne sont pas totale­
ment dénués de toxines et de poi­
sons. Néanmoins, pour plus de la 
moitié des citoyens ( 56 p. cent), 
ces aliments sont plus sûrs que 
ceux qui sont cultives selon les 

procèdes habituels. Près de la 
moitié des Canadiens ( 4b p. cent ) 
affirment que les aliments culti­
vés organiquement ne valent pas 
le coût additionnel auquel ils re­
viennent pour les consomma­
teurs. 

On a demande enfin aux re­
pondants d'évaluer le degré de 
crédibilité qu'i l convenait d'attri­
buer aux diverses sources d'infor­
mation sur l'environnement et 
les aliments. Chose étonnante, le 
tiers d'entre eux ont soutenu 
qu'aucune source n'était fiable 
dans ce domaine. Pour 32 p. cent 
des Canadiens, il convient d'ajou­
ter foi aux declarations des cher­
cheurs universitaires, tandis que 
cette proportion est de 21 p. cent 
pour Greenpeace, de 15 p. cent 
pour Pollution Probe, de 8 p. cent 
pour les médias, de 7 p. cent pour 
les épiceries, de 5 p. cent pour les 
autorités gouvernementales et de 
4 p. ceni pour les transformateurs 
d'aliments. 

Les conclusions du présent son­
dage se fondent sur 1 051 inter­
views effectuées entre le 6 et le 9 
septembre 1989 auprès de Cana­
diens âges de 18 ans et plus. Un 
échantillon de cette ampleur don­
ne des résultats exacts à quatre p. 
cent près dans 19 cas sur 20. 

Parizeau rencontre Peterson 
• De passage à Toronto, le chef 
du Parti québécois. M. lacques 
Parizeau, aura aujourd'hui un en­
tretien avec le premier ministre 
de l'Ontario, David Peterson, au 
sujet de l'Accord du lac Meech. 

M. Par izeau sera reçu a 
Queen's Park en fin d'après-midi. 

quelques heures avant de pronon­
cer un discours au congrès de 
l 'Associat ion des professeurs 
d'histoire et de sciences sociales 
de l'Ontario portant sur les atten-
les constitutionnelles du Québec 
depuis 50 ans et la position du 
Parti québécois sur l'Accord du 
lac Meech. 

CM. 
MICHAUD 

EN 
FAILLITE! 

GRANDE 

VENTE Oi^^HISTOIBEJ& 

Un inventaire de 

6 MILLIONS 
À LIQUIDER À TOUT PRIX! 

Vaste collection de Bijoux 

valeur prix de 
réelle liquidation 

Bague cocktail 5880S 2744$ 

Collier de perles 30005 1400$ 

Boucles d'oreilles à diamants 413S 192$ 

Chaînes en or 338S 157$ 

Bracelet en argent 102$ 47$ 

Collier Christian Dior 135S 71$ 

Boucles d'oreilles en or 119$ 56$ 

Bague émeraude avec diamants 1275$ 595$ 

UNE SEULE ADRESSE 
937 rue Bélanger 

Montréal 
Raymond, Chabot, Fafard, Gagnon Inc. Syndic 

S E R V I C E S A U T O M A T I S É S D E S J A R D I N S 

* Partout 
au centre-ville, 

votre caisse 
est à la portée 
de la main ! 

Soucieuse de mieux vous servir au 
centre-ville de Montréal, la caisse 
populaire Desjardins met à votre 

disposition 23 guichets automatiques 
pour vous permettre de faire vos 

transactions les plus courantes telles 
que retraits et virements, et d'obtenir des 

renseignements sur le solde de vos comptes. 
De plus, à certains endroits, vous pouvez 
effectuer la mise à jour de votre livret ou 
relevé ou encore faire des dépôts et payer 

vos factures de services publics. 

La caisse populaire Desjardins, 
qui possède le plus grand nombre 

de guichets automatiques au Québec, 
vous simplifie la vie et fait en sorte que 

partout au centre-ville de Montréal, 
votre caisse populaire soit toujours 

à la portée de la main. 

^ P l u s r 
S e r v i c e s 
a u t o m a t i s é s 

Ç|j D t n j J f d l f i s 

• Forum de Montréal 
2313, rue Ste-Catherine Ouest 

• 425, boulevard 
de Maisonneuve Ouest 
(angle City Councillors) 

• Caisse populaire 
St-lacques de Montréal 
1255, rue Berri 

• 650, rue Ste-Catherine Ouest 
(angle Université) 

• 423, Place Jacques-Cartier 
(anciennement Hôtel Nelson) 

A Université du Québec 
à Montréal 
400 , rue Ste-Catherine Est 
(angle St-Denis) 

11411, rue Peel 
(angle Ste-Catherine) • 

1 Caisse populaire 
Place Desjardins 
Complexe Desjardins 

> Caisse populaire 
St-Henri (Les Floralies) 
1355, rue St-Jacques Ouest 

• Retrai t /solde/virement • Retrait /solde/virement et mise à jour 
• Tous les services, dépôt et paiement d e factures inclus 

•Ouver ture prévue en novembre 1989 

La caisse populaire 
Desjardins 

http://vitae.au
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Le clan Martin mise sur la 
d'un renouveau pour battre Chrétien 
G I L L E S G A U T H I E R 
du buretu de La Prcswr 
orrxwA 

• Les organisateurs de Paul Mar­
tin ont admis hier que lean Chre­
tien part avec une bonne avance 
dans la course à la direction du 
Parti libéral mais ils misent sur la 
nécessité du renouveau pour bat­
tre celui qu'ils présentent comme 
un membre de la vieille garde. 

« Jean Chrétien a 25 ans d'avan­
ce, mais donnez à Paul Martin les 
neuf prochains mois pour faire 
ses preuves et vous découvrirez 
ses qualités intrinsèques», a dé­
claré hier le député Jean Lapierre, 
co-président de l'organisation 
Martin avec l'ex-présidente du 
parti, lona Campagnolo. 

Cette dernière, qui était minis­
tre (Condition physique et Sport 
amateur) dans le cabinet Tru­
deau au cours des années 70, a dit 
qu'elle avait toujours beaucoup 
d'affection pour M. Chrétien et 
ses autres vieux collègues de 
l'époque et qu'elle éprouve de la 
nos ta lg ie pour le bon vieux 
temps. Mais il faut, ajoute-t-elle. 
regarder le Canada d'aujourd'hui 
et offrir à la population une alter­

native aux conservateurs de Brian 
Mulruney. 

«Ceux qui embarquent dans la 
campagne de Paul Martin sont 
ceux qui ont le goût du risque», 
declare aussi le député de Shef-
ford. «Dans l'esprit populaire et 
dans les sondages, lean Chretien 
est connu. Mais parfois, en politi­
que, il vaut mieux être moins 
connu que trop connu, l'avais 
sept ans quand lean Chrétien est 
déménage à Ottawa». 

M. Lapierre admet que Paul 
Martin est le négligé des parieurs 
mais son flair lui dit qu'un revire­
ment est possible, comme celui 
qui avait permis de sauver la téte 
de lohn Turner lors du congrès li­
beral de 1986. 

Mme Campagnolo avait décla­
re à l'issue du congrès à la direc­
tion de I984 que lohn Turner 
l'avait emporté mais que lean 
Chrétien « a termine premier 
dans nos coeurs». 

C'était une façon, expliquait-
elle hier, de refaire l'unité du par­
ti à la suite d'une lutte qui l'avait 
profondément déchiré. 

M. Lapierre promet du sang 
neuf chez les libéraux fédéraux 
du Québec. «Aux dernières élec­

tions, nous avons perdu vingt 
comtes par plus de 20 000 votes, 
dix autres par plus de 10 000 et 
nous étions troisièmes dans six 
comtés. Il faut un renouveau et 
déjà le parti se transforme d'une 
façon importante». 

Il fait par ailleurs remarquer 
que M. Martin a été le premier a 
suggérer une entente parallèle 
pour résoudre l'impasse de l'Ac­
cord du lac Meech. 

Il note également que le depute 
de LaSalle-Êmard comprend le 
Québec moderne et accepte les 
cinq conditions posées par la pro­
vince pour adhérer à la constitu­
tion. 

M. Lapierre met M. Chrétien 
au défi de « faire connaître sa po­
sition bilingue» sur ces condi­
tions, c'est-à-dire en expliquant la 
même chose au Québec et au Ca­
nada anglais. Selon lui. M. Chré­
t i e n dit une chose hors de la pro­
silice alors que ses représentants, 
dont Pietro Rizutto. ne tiennent 
pas le même discours au Québec, 
comme lors de la réunion des dé­
putés et sénateurs libéraux à Sain-
te-Foy il y a dix jours. «Par ail­
leurs, poursuit M. Lapierre. M. 
Martin vit et paye ses taxes au 
Québec». 

Portier est insatisfait de la place du français 
chez les fonctionnaires fédéraux du N.-B. 
H U C U C T T E V O U N C 
de la Preste Canadienne 

OTTAWA 

• Le français n'occupe pas la pla­
ce qui lui revient comme langue 
de travail au sein des institutions 
fédérales au Nouveau-Brunswick. 

C'est ce que révèle une étude 
rendue publique, hier, à Ottawa, 
par le Commissaire aux langues 
officielles, M. D'Iberville Fortier. 

M. Fortier note que de nom­

breux obstacles bloquent toujours 
l'emploi des deux langues offi­
cielles dans la Fonction publique 
fédérale au Nouveau-Brunswick: 
la présence de cadres qui n'ont 
pas atteint un degré de bilinguis­
me fonctionnel, la connaissance 
insuffisante du français chez les 
anglophones, et la connaissance 
insuffisante de l'anglais chez les 
francophones. 

De plus, il souligne que les 
fonctionnaires francophones et 
anglophones ont tendance à par­
ler l'anglais lorsqu'ils se côtoient 

et que certains instruments de 
travail ne sont pas disponibles en 
français. 

M. Fortier a également déposé 
une série d'études devant le Co­
mité mixte des langues officielles, 
dont une portant sur le respect de 
l'égalité des langues officielles au 
cours d'événements nationaux et 
internationaux, tels que les (eux 
olympiques, les expositions inter­
nationales ou les (eux du Canada. 

Il note «l'excellence des servi­
ces bilingues» aux Jeux du Cana­
da de Saskatoon, l'été dernier. 

Des dix principales bancpies 
et sociétés de fiducie, nous offrons 

les CPG auxmeilleurs taux. 

no 

BONI 
HANDYCAM 
DE SONY 
ACHETEZ UN CAMESCOPE 
HANDYCAN CCD-F35, 
CCD-F50 OU CCD-F70 
DE SONY ET RECEVEZ 
CETTE MALLETTE 
DE LUXE SANS FRAIS 
SUPPLÉMENTAIRES.* 

Handycam 
Video 8 

CCDJ35 - tawtmm I f r u V w « mm 
MM NNMM taaknmn a n UénaH 
1.1. i l . • . 1 . 1 

• Objectif toom motoré* » 'Vpoft i : I M C micro 
• Obtutitew t wtta* m-itk • Édwtmtnt «wwiwn 
dt < ka • Mis» tu point lutomitim* i tonn robj«if 

tnwfj l'objectif » tarmutwur tfwrjle bu 

MUETTE EN PRIME 

CCD-f50-C*n»Kop.H»ndyamlmm 
ivcc objectif toorn } report I : t 
• Cbjectrf room motors* i rapport • : I «*c nuoo 
lOHunteur 1 vitesse <mMt • ÉoVement 
* 4 lui • Mrs* ju pont lutomjoque i 'itfrireuje • Nnwu 
de bUre jutomi&que UnNirt • Ouvtrturt/fpmetur» en 
<crdu • 3orr< d £NTS£t50«ni direct» A,V 

MALLETTE EN PRIME 
Rég. 1699$ pour 

CCM70 - ùmojcop» Htn&fum I mm à 
haute ptrformjnca « K superpoubon de 4 pèvjts 
• Objectif zoom motorue I rippoit t : 1HM woo 
• Superposition numerxiw de 4 M B i upentt de 
tmk«*A • MJFT SUR IMAGE-MlEMilMAu! M 
IMAGE ultwwts • Obturateur i «tesse «an ibie • {durement 
mnmm de 4 lui • Owerwt'fenneture en fondu • 3ome 
0tSmSO*r{d.rKt*AV 

MALLETTE EN PRIME 
Rég 1899$ pour 

RUDÏÔIRÔNK 
368, rue Sainte-Catherine (près de la rue Bleury) . 8 6 1 - 5451/5452 

Guaranty offre 
Central 

r U les «CPG aux 
meilleurs taux». Nous 
vous garantissons des 
taux d'intérêt équiva­
lents ou supérieurs à 
ceux offerts dans les 
neuf autres principaux 
établissements 
financiers au Canada. 

À savoir: la Banque 
Royale, la Banque 
Canadienne Impériale 
de Commerce, la 
Banque Toronto-
Dominion, la Banque 
de Montréal, la 
Banque de Nouvelle-
Ecosse, la Banque 
Nationale, le Trust 
Royal, le Canada Trust 
et le Trust National. 

/ O é t c 

:t, parmi les 
dix principaux 
établissements, 

seul Central Guaranty 
offre aux personnes 
âgées de 55 ans et plus 
une prime d'intérêt 
additionnelle de YA% 
par année sur tous 
les CPG, quelle que soit 
l'échéance, sous 
réserve du versement 

1 

CPG 
AUX 
UEURS 

TMJX 
TT 

111% 
CPG DE 8 MOIS 

11*% 
CPG DE 1 AN 

OBLIGATIONS D'ÉPARGNE 
DU CANADA 

les CPG aux meilleurs roui vous sont offerts |usqu ou 
10 novembre 198*?. Tout en vigueur a compter du 
13 octobre 1989 les lau« peuvent vaner. Depot 
minimoi de 5000 i pour un CPG do huit mois. Dépôt 
minimal de 5001 pour un CPG do un o dnq am 
Taïur, onirjeh. 

des intérêts mensuels 
directement dans un 
compte de chèques 
ou d'épargne de 
Central Guaranty. 

(Q £ Cela signifie, en 
f{\ clair, que si vous 

/ w achetez ou re­
nouvelez un CPG, c'est 
chez Central Guaranty 
que vous obtiendrez 
le meilleur taux qui soit. 

Afin de vous 
ff\aider à élaborer 

/ w une meilleure 
stratégie de placement 
et à accroître votre 
perspicacité en matière 
financière, Central 
Guaranty a publié une 
brochure appelée 
«Services de place­
ment—Le succès pour 
stratégie». 

Il vous suffit de 
demander un exem­
plaire là ou l'on vous 
offre les «CPG aux 
meilleurs taux».' 

C'est-à-dire à la 
succursale de Central 
Guaranty la plus 
proche. 

C E N T R A L T T G U A R A N T Y 
COMPAGNIE TRUST CENTRAL GUARANTY ET LA SOCIETE DE FIDUCIE CENTRAL ET GUARANTY 

Membra de la Sooéfii cfcssurarKu-dépots du Conoda Membre do la Société d'assurance- dépôts du Coroda 
Membres du groupe Central Guaranty Trustco 

Succursales de la Compagnie Trust Central Guaranty: 

Montréal 
5222 Queen Mary Rd. 
486-4737 

1130, rue Sherbrooke ouest 
842-8362 

2000, rue Mansfield 
285-1771 

Pointe-Claire 
Les Colonnades Pointe-Claire 
695-7124 

S te. Marthe-sur-Le-Lac 
2801 Boul. des Promenades 
Los Promenades-Deux Montagnes 
472-9675 

Brossa rd 
1155 Rome Boul. 
Le Carrfour Rome 
•166-5522 

Québec 
888 rue St-Jean 
522-4206 

Chomedey 
Le Carrefour Laval 
682-8270 

Wesfmount 
4825, rue Sherbrooke ouest 
933-1122 
4120, rue St.-Catherine ouest 
931-7266 
Succursales de la Société de fiducie Central et Guaranty: 

Montréal Pointe-Claire 
1150 Boul. de Maisonneuve ouest Fairview Shopping Centre 
288-4866 694-0494 

Renseignez-vous sur les services de courtier exécutant de Placements Marathon offerts 
maintenant dans la plupart des succursales du Trust Central Guaranty au Canada. 

m 
LE FESTIVAL DES SUCCES 

D'OCTOBRE 
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Recyclage des ordures: Montréal devrait opter pour un «centre de tri» 
C A R O L E T H I B A U D E A U 

• M . Normand Maurice, confé­
rencier pour Hydro-Québec hier 
à Montréal , souhaite ardemment 
que Montréal choisisse le «centre 
de tr i » plutôt que le « tri à la sour­
ce» pour le recyclage des ordures 
ménagères. 

'• Le tri des déchets à la source, 
c'est-à-dire à la maison, demande 
un trop gros effort aux particuli­

ers, selon lui. De plus, il ne cor­
respond pas aux exigences du 
marché. 

« A u Centre de tri de Victoria-
ville, nous divisons les rebus en 
16 catégories, afin de les achemi­
ner vers les bons marchés. Nous 
prévoyons avoir bientôt 24 caté­
gories. C'est seulement ainsi que 
l'on réussit à maximiser le rende­
ment tout en minimisant les ef­
forts et les coûts.» 

M. Normand Maurice est telle­
ment convaincu qu'il a entraîné 
toute sa région (Victoriavi l le et 
res Bois-Francs) dans la récupéra­
tion des ordures domestiques. A 

PHOTO JEAN COU Pli, 13 Pnsse 

M. Normand Maurice: «Il n'est 
pas plus coûteux de récupérer 
les ressources que d'enfouir les 
déchets». 

Victoriavil le, de la maternelle au 
cégep, les jeunes n'ont plus de 
pouhelles dans les classes mais 
des contenants à récupération. 

Al ix portes des maisons, la col­
lecte des ordures se fait deux fois 
par semaine, comme auparavant. 
Mais, une fois on ramasse les 
ordures recyclables, et l'autre les 
ordures encore non récupérées. 

M.'Maurice, président de Récu­
pération Bois-Francs, siège sur de 
nombreux comités de recyclage et 
est devenu une personne ressour­
ce pour le gouvernement du Qué­
bec et même celui de l'Ontario. 

« I f n'est pas plus coûteux pour 
une municipalité de traiter les 
ressources contenues dans Tes dé­
chets que de traiter les déchets, 
soutient-il. À Cranby, on a con­
verti le système de collecte et la 
taxe de déchets a diminué de $ 1 
par porte. Tout ce que les gens 
ont à faire de plus, c'est de jetei 
les restes de table dans une autre 
poubelle que les autres déchets.» 

Des ressources dans 
nos déchets 
M. Maurice estime que dans un 

sac à ordure moyen, on retrouve 
40 p. cent de papier et de carton, 
huit à 10 p. cent de plastique, six 
p. cent d'acier, six p. cent de verre 
et un p. cent d'aluminium. C'est 
ce premier 60 p. cent qui est ra­
massé une fois par semaine par le 
service d'assainissement. La deux­
ième collecte de déchets est réser­
vée à tous les autres rebuts. 

On compte environ 30 p. cent 
de déchets putrescibles, qui pro­
viennent de la table et de la cour: 
gazon, feuilles mortes. Pour les 
recycler, il faudrait avoir des en­
treprises de compostage. Enfin, le 
dernier 10 p. cent est celui des 
solvants, peintures, médicaments, 
piles et autres déchets dangereux, 
qui demandera ient ul tér ieure­
ment un plus gros effort de récu­
pération. 

« Les ressources contenues dans 
les sacs à ordure ont plus de va­
leur que les ressources naturelles 
elles-mêmes, puisqu'une partie de 
la transformation est déjà faite», 
soutient M . Maurice. 

Lorsqu'on produit de l'alumi­
nium à partir d'aluminium au 
lieu de la bauxite, on économise 
cinq p. cent d'énergie et on dimi­
nue la pollution de 90 p. cent. 
Avec le vieux carton, on fait des 
boites à oeufs et de l'isolant à 
fruits. Avec la pâte désencréc, on 
fait du papier journal, avec le 
papier fin on fait du papier hygié­
nique. Avec le verre blanc on re­
fait du verre blanc et avec le verre 
coloré on refait du verre coloré. 

Quant au plastique, on n'en 
trouvait pratiquement pas dans 
les poubelles en i960. Vingt ans 
plus tard, il y en avait environ six 
p. cent. En 1988, c'est environ 10 
p. cent. En 1990, ce sera 12 p. 
cent. 

Oésencrer le papier 
Toutefois, en matières de recy-< 

clage, l'un des problèmes est le 
désencrage du papier à recycler.' 
M . Maurice précise que sans lai 
compagnie Cascades, leur centre 
de tri n'aurait pas pu débuter fau­
te de marché. Cascades engloutit 
chaque jour des milliers de ton-; 
nés de papier à recycler. « Il y a au 
Québec de la place pour huit fois 
Cascades dans les reb!is des ména­

ges», soutient-il. Mais il n'existé l'arrivée d'un nouveau partenaire «C'est pourquoi nous avons be-
pas d'usine de désencrage. Et CIP dans le club très fermé des gran- soin d'une intervention politique, 
et Donohue ne favoriseront pas des papetières. soutient M. Maurice. Les hommes 

d'affaires doivent demeurer con­
currentiels, l'en rencontre beau­
coup qui continuent à polluer 

mais qui ont hâte que la loi res­
treigne la production de pollu­
tion pour tout le monde.» 

Xaiiritre 
Livrirr 

ftuiàmuui PASSEPORl 
Les réductions sont de 

l5xopc 
LEGL0S 
DELA 
cMONTAGNE 

RESTÀl'RANT SHEZAN 

: - . i t : 

Chandelier. 

VALIDE JUSQU'AU 15 MARS 90 
Voici la liste des excellents établissements: 

ILE OE MONTREAL 
(Centre) 
DESJARDINS 
JINDALLE 
L'INVITÉ 
LE MERIGNAN 
VESPUCCI 
LES JARDINS DU BOISÉ 
LA DIVA 
L'ORIENT EXPRESS 
EL QITANO 
LA SAUVAGINE 
LEXOTIC 
LES ETES 
LE RÉCIF 
LE CLOS 0E LA 

MONTAGNE 
CHEZ ZAN 
LE COEUR OU 
FAUBOURG 

IL FOURNO 
CHEZ FLORA 
LE BERCAIL 
CHAO PHRAYA 
LE VIEUX LUTÉCE 
AU VIEUX CARREFOUR 
LE GALOPIN (Mtl-Est) 

ÎLE DE MONTRÉAL 
(ouest) 
LE SURCOUT 
L'HABITANT 
LE CHANOELIER 
LE PEN CASTEL 
AUBERGE DE LA MARINE 
LES DELICES DU MÉKONG 
LA FONTANINA 

LAVAL ET RIVE-NORO 
LE SAINTE-ROSE 
LE BELLEVUE SUR 

LE BOULEVARD 
L'EMERAUOE 
L'IMPRESSIONNISTE 
L'HÔTEL DES MOULINS 
LA MAISON PIER MICHEL 

RIVE SUD: 
LES LOUFIATS 
AUBERGE LES CIGALES 
LE PARIS SAINT-LOUIS 
LE RELAIS TERRAPIN 
LE TOULOUSE 
LA GRATINÉE 
LA RABASTALIÉRE 
LE PÉRE MAGLOIRE 
L'ANCÊTRE 
CHEZ JULIEN 

NOMIOUE 
sur repas pour 2 pers. 

VALIDE 7 JOURS PAR SEMAINE 
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OFFICIEL 

Les réduetions sont de 

50% 25% 
sur repas 

pour 2 
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sur repas 

pour 4 
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à r établissements pour 

4 3 Montréal. Prix 45S 

la région de 

V. I .P. 

EN VENTE A: 
La Chambre de 

commerce du 
Montréal 

Métropolitain 

RENSEIGNEMENTS 
ET 

RÉSERVATIONS 

288-9090 

Les Etes 

jindal le 

(-HABITANT 
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EN COLLABORATION AVEC 

* LA BAIE * 

40% DE RABAIS 
LA CHAUSSURE D'ENTRAÎNEMENT REEBOK 

Une chaussure tout cuir pour la marche et l'entraînement. Reebok, la 
marque préférée de ceux qui courent après la forme. Semelle interca­
laire coussinée, semelle d'usure spécialement dessinée pour un sup­
port naturel du talon aux orteils. Arche moulée amovible. Pointures 
pour homme et femme. Ord. 85$. Solde 49,99 la paire. 
Chaussures d'exercice, rayon 275. 

Dans certains magasins. Le choix des couleurs varie selon le magasin, 

diantlté limitée. Aucun bon d'achat différé sera émis. 

SATISFACTION GARANTIE. ON PEUT S'Y FIER! 

49" 
UNE SOIRÉE À L'OPÉRA À LAVAL 
Les Pécheurs de perles 
de Georges Bizet 
les 11 et 12 novembre 1989 à 20h 
à l'église St-Pie X de Laval 
1065, rue St-Pie X. 

Billets en vente au comptoir Ticketron 
de la Baie, Centre Laval 
Prix 25$. Étudiants et Âge d'Or 20$ 
Renseignements 688-6039 

OU aie 

3* 
<zie> 7 

PORTES OUVERTES 
A L'EMPLOI 
Vous aimeriez travailler dans 
les restaurants de la Baie? 
Ètes-vous disponible pour 
travailler durant la semaine, 
selon des horaires variables, 
en fonction de votre 
disponibilité? Vous pourriez 
accumuler jusqu'à 1000 
heures de travail par année. 
Nous recherchons des: 

CAISSIERS(ÈRES) 
P L O N G E U R S ( E U S E S ) 
AIDE-CUISINIER(ÈRE) 
PRÉPOSÉS(ES)AU 
COMPTOIR 
Postes également disponibles 
à la Baie des Jardins Dorval, 
du Centre Rockland et de la 
Place Vertu. 
Les demandes d'emploi sont 
acceptées tous les jours. 
Toutefois, les personnes qui 
se présenteront le mercredi au 
Service des Ressources 
humaines, du magasin du 
centre-ville de Montréal, 
obtiendront une entrevue le 
jour même ou au cours de la 
semaine suivante. Les 
premiers arrivés seront les 
premiers servis. Ressources 
humaines, la Baie, centre-ville 
de Montréal, 8e étage. 
Le Livre D'Or 
L'OUVERTURE VERS 
UNE NOUVELLE 
FAÇON DE SE 
DIVERTIR 

C'est le livre d'aubaines le 
plus prestigieux au Canada! 
Le livre D'Or a le plus grand 
choix d'offres à «2 pour 1» ou 
50% de rabais pour les res­
taurants, les théâtres, les 
sports, les attractions spécia­
les et les activités de loisirs 
dans la région métropolitaine. 
De plus, il y a des rabais ex­
ceptionnels pour les voyages 
à des destinations populaires 
d'affaires ou de vacances. 
Joignez-vous à des mHliers de 
Canadiens qui se servent du 
Livre D'Or pendant toute 
l'année et qui économisent 
des centaines de dollars. 
Choisissez parmi plus de 700 
offres, valables jusqu'en dé­
cembre 1990 
Offres qui valent plus de 
25 000$! 
Le Livre D'Or 1990, à vous 
pour seulement 

39* 
Procurez-vous le vôtre au 
comptoir Ticketron de votre 
magasin la Baie. 
À chaque fois que vous 
achetez un Livre d'Or, 1$ sera 
versé à la Fondation Lucie-
Bruneau, 

a 
LA FONDATION 
LUCIS-BCUNSAU 

P R O M O T I O N 
J E A N N E G A T I N E A U 
Centre-ville de Montréal, 
jusqu'au 4 novembre 1989 

Rencontrez Madame Michèle 
Grébant. formatrice interna­
tionale en beauté qui sera 
présente au magasin, les 25, 
26,27 et 28 octobre, pour 
vous montrer la nouvelle 
gamme de produits de maquil­
lage ainsi que la crème «Lifting 
douceur». 
Durant la promotion profitez 
de l'offre spéciale d'automne: 
SOINS JOUR ET NUIT. 
Pour seulement 14$, vous 
pourrez vous procurer un sac 
à maquillage personnalisé de 
Jeanne Gatineau contenant un 
traitement de jour ou un traite­
ment de nuit. 
Une valeur de 39$. 


